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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile). 

(Correspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Woirhaye, premier président. 

Audience du 17 juin. 

■M COMMUNAUX SITUÉS EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER. — 

11
 j'sDIVISION ENTRE UNE COMMUNE FRANÇAISE ET UNE COM-

ICBÉ ÉTRANGÈRE. — ACTION EN PARTAGE. — COMPÉ-

IEÏCE ADMINISTRATIVE. — COMPÉTENCE TERRITORIALE. 

Mondorff, localité où se trouvent des eaux thermales 

qui ont une certaine réputation, ne formait autrefois 

qu'une seule commune. 

Mais le traité conclu entre la France et l'Autriche, le 16 

mai 1769, la divisa en deux parties séparées par un petit 

ruisseau formant sur ce point la limite des Etats : l'une de 

ses parties resta française ; l'autre, qui est la plus impor-

tante, fut attribuée à l'empire ; elle dépend aujourd'hui du 

grand-duché de Luxembourg. 

Sur le territoire français, de même que sur le territoire 

tonger, sont des bois, terres et prés, appartenant indi-

visément aux deux communes et dont la jouissance a été 

pendant longues années l'objet de difficultés entre les ha-

bitants. Les étrangers se plaignaient de ne pas être admis 

à participer aux avantages et aux produits des biens si-

tués en Yrance ; les Français, de leur côté, élevaient le 

même grief relativement aux biens situés à l'étranger. 

Les gouvernements des deux pays s'émurent de cette 

situation et négocièrent pour arrêter les bases d'un pro-

jet de partage administratif, qui ferait cesser cette regret-

table indivision ; mais l'on ne tomba point d'accord, et en 

dernier lieu, la commune luxembourgeoise prenant l'ini-

tiative , assigna la commune française devant le Tribunal 

'Je Tbionville, pour voir ordonner entre les deux commu-

nes le partage des biens communaux de France. 

La commune française prétendit que dans ce partage 

(levaient entrer les biens communaux du grand-duché ; 

mais le Tribunal se considéra, à cet égard, comme incom-

pétent, sa juridiction ne s'étendant pas sur le territoire 
étranger, et tuut en reconnaissant à un autre point de vue 

1ue la forme et le mode du partage appartenaient à l'au-

torité administrative, comme le soutenait la commune 

française, il ordonna une expertise pour la recherche, la 

désignation et l'estimation des biens de FranGe ; la com-

■Mne française ne reconnaissait pas, en effet, que quel-

^es-uns des biens auxquels la commune étrangère assi-

gnait la qualité de communaux eussent ce caractère, 

sic- H a^'e' ̂  ^a cornmune française et sur les conclu-es de M. Guillaume du Fay, avocat-général, plaidants 

Leneveux et Boulangé, est intervenu l'arrêt suivant : 
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définitivement les parties sur la détermination des biens à 
partager; mais que, dans le cas où ce règlement ne serait pas 
possible, il y aurait nécessité de revenir devant l'autorité ju-
diciaire pour fixer cette détermination; 

« Attendu que le consentement de la commune de Mondorff 
(Grand-Duché de Luxembourg) ayant pour résultat d'amener 
une modification dans le jugement dont est appel, il convient, 
selon les dispositions de l'article 472 du Code de procédure 
civile, de conférer à la Cour la connaissance de l'exécution de 
son arrêt, si cet arrêt donne lieu à de nouvelles difficultés ju-
diciaires dans les limites qui ont été indiquées plus haut; 

« Attendu sur les dépens d'appel, qu'il y a lieu d'en ordon-
ner l'emploi dès à présent, selon le mode indiqué par les pre-
miers juges, puisqu'il est possible que l'autorité judiciaire ne 

soit plus saisie de la connaissance de cette affaire; 
« La Cour donne acte à la commune de Mondorff (Grand-

Duché de Luxembourg), de ce qu'elle déclare ne s'être jamais 
opposée à ce que le partage des biens communaux indivis en-
tre elle et la commune de Mondorff (France) comprenne ta»t 
les biens situés dans le Grand-Duché de Luxembourg que 

ceux situés en France; 
« Et faisant aucunement droit à l'appel, sous le mérite de 

ce consentement, dit que l'expertise ordonnée par les pre-
miers juges pour déterminer seulement les biens à partager, 
sera faite par les experts qu'ils ont nommés, et portera sur 
les biens situés dans le Grand-Duché de Luxembourg, ainsi 
que sur les biens situés en France et, pour le cas où les-
dits experts ne régleraient pas définitivement les parties sur 
la détermination des biens à partager, dit qu'il sera statué 

par la Cour comme au cas appartiendra; 
« Ordonne que les dépens d'appel seront, comme ceux de 

première instance, payés par les parties dans la proportion 

de leurs droits; 
« Fait mainlevée de l'amende. » 
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COUR IMPÉRIALE DE LYON (2° ch.). 

Présidence de M. Valois. 

Audience du 18 juin. 

COMPÉTENCE. — VENTE. — USAGES BU COMMERCE. 

Une demande est susceptible des deux degrés de juridiction, 
quand la somme principale et les dommages-intérêts ré-
clamés dépassent le taux du premier ressort. 

Dans une vente de marchandises, l'acheteur ne peut invoquer 
ni l'usage général, si les conditions de la vente ont été dé-
battues, ni son registre copie de lettres, s'il est tenu irré-
gulièrement et non conforme à la correspondance. 

Ces questions ont été ainsi résolues par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que la demande soumise aux premiers juges, 

en y comprenant les dommages-intérêts réclamés, excédait la 
limite du dernier ressort et que l'appel est recevable; 

« Considérant que le 2 décembre 1837, Dalloz a dt-mandé à 
Lacroix deyx.voitures de lattes de 2 millimètres d'épaisseur, 
sanc indication du nombre qui devait être compris dans cha-
que paquet; que Lacroix, avant de lui proposer un prix, lui a 
demandé si le paquet devait être composé de 144, ou seule-
ment de 100 lattes; que la réponse de Dalloz n'ayant rien pré-
cisé à cet égard, Lacroix lui a annoncé qu'il lui expédierait 
deux voitures, les paquets étant composés de 100, et le prix 
étant fixé à 1 fr. 50 c. le mètre; 

« Considérant qu'en l'absence de toute réclamation sur la 
formation des paquets et sur le prix, Lacroix a expédié la 

marchandise; 
<i Considérant que c'est seulement à la date du 27 mars 

lorsque la marchandise était arrivée à destination, que Dal-
loz a réclamé, en prétendant que ohaque paquet devait con-
tenir 120 lattes au lieu de 100, mais qu'alors le marché éiait 

conclu et exécuté; 
« Considérant que Dalloz ne peut invoquer ni l'usage, puis-

que les conditions de la vente avaient été débattues, ni son 
registre copie de lettres, puisqu'il est établi qu'il a été tenu 
irrégulièrement, et n'est pas conforme à la correspondance ; 

« Considérant que Dalloz n'était autorisé par aucune cor-
respondance à refuser les lettres ordinaires, à raison des-
quelles aucune contestation n'éiail élevée, et que s'il y a eu 
une baisse sur le prix courant de ce3 lattes, il doit seul la 

supporter; 
« Considérant que les parties étant d'accord d'une réduc-

tion de 5 fr. îiO c. sur le prix de 23 paquets de lattes qui 
n'avaieut pas été demandées, et que Dalloz consent à rece-

voir; 
« La Cour, sans égard à la fin de non-recevoir qui est reje-

tée, ni à la demande en dommages-intérêts qui n'est pas jus-
tifiée, dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est appel, 
bien appelé; réformant et faisant ce qui aurait dû être fait, 
condamne Dalluz, même par corps, à payer à Lacroix la som-
me de 1,335 fr. 70 c., montant de ses factures, déduction 
faite de la diminution de 5 fr. 50 c, avec intérêt de droit; le 
condamne en outre aux dépens de causes principaleet d'appel, 

et sera l'amende restituée. » 

(Conclusion de M. Valantin, avocat-général ; plaidants, 

M" Guerrier et Cuaz, avocats.) 

Audience du 20 août. 

APPEL. — DÉCHÉANCE. 

Est tardif et non recevable l'appel interjeté un jour après 
l'expiration des trois mois écoulés depuis la signification 
du jugement, le jour de cette signification n'étant pas 

compté. 

Cette solution a été consacrée par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'article 443 du Code de procédure civile 

fixe invariablement le délai de l'appel à trois mois à compter 
de la signification du jugement, et que l'article 444 décide 

que ce délai emporte déchéance ; 
« Considérant qu'il est constant en fait que l'appel d'Etien-

ne a été interjeté un jour après l'expiration de trois mo'i 
écoulés depuis la signification du jugement, le jour de cette 

signification n'étant pas compté; 
« Considérant que l'application de l'article 1033 du Code 

de procédure civile, telle qu'elle est proposée par l'appelant, 
aurait pour conséquence nécessaire, en ne comprenant pas 
dans le délai le jour de l'échéance, d'ajouter un jour au terme 

que la loi a fixé sous peine de déchéance; 
« Considérant qu'on doit distinguer deux hypothèses entiè-

rement différentes et qui ne peuvent être soumises à la même 
r.égle: 1° celle où la loi n'autorise un acte qu'après l'expira-
tion d'un délai, et par conséquent le lendemain, au plus tôt, 
du dernier jour de ce délai ; 2° celle où un acte doit être fait 
dans un intervalle limité et n'est plus autorisé après la der-

nière heure du terme; 
« Considérant que si l'article 1033 trouve une juste et rai-

sonnable application dans la première hypothèse, par exem-
ile en matière d'ajournement, on ne pourrait l'appliquer dans 
a seconde hypothèse, par exemple en matière d'appel, sans 

Plaidants, M" de Pey-

É 

violer manifestement l'article 444 ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour déclare tardif et non recevable l'appel interjeté 

par Etienne, contre le jugement du 8 janvier 1858; condamne 

l'appelant à l'amende et aux dépens. » 

(Conclusions de M. Valantin. 

ronny et Rappet, avocats.) 

DOMICILE. — MAGISTRAT AMOVIBLE. 

Le magistrat amovible, quel que soit le lieu où il exerce ses 
fondions, conserve le domicile qu'il avait auparavant, s'il 

n'a manifesté une intention contraire. 

Il en est ainsi spécialement, quand le magistrat a conservé 
dans ce domicile ses propriétés, ses intérêts, son habita-
tion, son principal établissement et y a constamment exercé 

ses droits civils et politiques. 

En conséquence, sont nuls le commandement préalable à la 
saisie immobilière et toits les actes qui l'ont suivi, quand 
ils ont été signifiés non à ce domicile, maie au lieu où le 

magistrat amovible exerce ses fonctions. -

MM. Mathis, en qualité d'héritiers de M. Charles-Adrien 

Matins, leur père, sont créanciers de M. X..., ancien 

avocat-général à Toulouse et propriétaire à Ceyzériat (Ain), 

en vertu d'une obligation au principal de 17,233 fr. 30 c, 

reçue Me Vasselin-Desfosses et son collègue, notaires, à 

Paris, des 14 et 18 janvier 1849. Ils ont fait commande-

ment,à leur débiteur par exploit de Latelhe, huissier à 

Toulouse, du 21 octobre 1857; et en exécution de ce 

commandement, ils ont fait saisir les immeubles de M. 

X..., le 23 novembre 1857, par procès-verbal d'un huis-

sier de Bourg, 
Ce procès-verbal a été dénoncé au saisi le 30 du même 

mois. 
La saisie et la dénonciation ont été présentées à la trans-

cription; mais M. le conservateur les a refusées à raison 

de la transcription opérée le 28 octobre 1856, d'une autre 

saisie comprenant les mêmes immeubles, pratiquée à la 

requête de M. Laurent Mignot, de Bussy, le 21 octobre 

1856. 
Dans ces circonstances et par application des articles 

721, 722 et 723 du Code de procédure civile, les sieurs 

Mathis ont assigné en subrogation le premier saisissant, 

le 9 janvier 1858, et le saisi, le onze du même mois. 

Tous ces actes signifiés à M. X... depuis le commande-

ment jusqu'à la demande en subrogation, ont été signifiés 

à son domicile à Toulouse. 
M. X... a formé opposition au commandement à la sai-

sie et à la notification de la saisie, par exploit du 23 dé-

cembrel857,sefondant, entre autres motifs, sureeque les 

actes dont il s'agit ont été signifiés à Toulouse, où il n'a 

pas de domicile; M. X... ayant son domicile à Ceyzériat 

(Ain), ce qui viciait toute la procédure de nullité. Cette 

opposition ne contient pas assignation pour statuer sur 

son mérite. 
Le 12 janvier 1858, les sieurs Mathis ont assigné M. 

X .. pour faire rejeter son opposition, alléguant que M. 

X... a véritablement son domicile à Toulouse, ce qui ré-

sulte des déclarations personnelles de ce dernier, dans les 

différents actes obligatoires qu'il a consentis par devant 

notaire, et toutes les circonstances de sa vie officielle. 

Le 19 avril 1858, le Tribunal civil de Bourg rendait son 

jugement dans les termes suivants : 

« Attendu que l'opposition de X... aux poursuites expro-
priantes dirigées contre lui se fonde sur la prétendue nullité 
du commandeaient préalable et des actes de procédure subsé-
quents, nullité qui résulterait de ce que la signification de ces 
actes aurait été faite non à son domicile réelqu'il allègue avoir 
toujours conservé à Ceyzériat, mais à Toulouse, lieu de sim-
ple résidence temporaire comme siège de ses fonctions de 

magistrat ; 
« Qu'il s'agit dès lors uniquement de reconnaître en fait et 

en droit quel est le domicile légal de l'opposant; 
« Attendu à cet égard que si des fonctions révocables ne 

transfèrent pas de plein droit le domicile du titulaire au lieu 
de leur exercice, elles peuvent néanmoins, suivant leur, natu-
re et les circonstances qui s'y rattachent, faire présumer cette 
translation, surtout quand ces fonctions, quoique amovibles 
en principe, se distinguent toutefois par un caractère ma-
nifeste de fixité et de stabilité, comme celles de la magistra-

ture ; 
K Que X... a reconnu et appliqué lui-même cette règle 

usuelle dans plusieurs actes obligatoires et authentiques, où 
il s'est successivement déclaré domicilié aux divers sièges 
des Cours où il était appelé comme membre du ministère pu-

blic; 
« Que, notamment, dans une obligation du 23 novembre 

1857, tout à fait contemporaine de la procédure en litige, il 
indiquait ou acceptait la mention de son domicile à Toulouse 
même, où il était et se trouve encore investi du titre d'avocat-
général, où il paye indubitablement sa contribution person-
nelle et où il est dès lors présumé ne pouvoir ignorer les no-

tifications à lui faites ; 
« Qu'ainsi il ne saurait se plaindre d'avoir été assigné au 

d-jrnier domicile signalé par de hautes fonctions comme par 
ses propres aveux, et d'ailleurs beaucoup plus certain pour 
les tiers et pour lui-même, que de passagères résidences dans 

sa propriété de Ceyzériat ; 
« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans s'arrêter au moyen de nullité proposé, 

déboute X... de son opposition aux poursuites immobilières 
commencées contre lui, et auxquelles les sieurs Mathis sont 
déclarés subrogés pour en suivre le cour.*, et condamne l'op-
posant aux frais de l'incident qui seront joints aux frais de 

saisie. » 

La Cour, sur l'appel, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que, suivant les termes de l'article 106 du 

Code Napoléon, le magistrat amovible conserve le domicile 
qu'il avait auparavant, s'il n'a manifesté une intention con-

traire ; 
« Considérant que X... avait son domicile d'origine à Cey-

zériat, où il a conservé ses propriétés, ses intérêts, son habi-
tation et son principal établissement ; qu'il est en outre établi 
qu'il a toujours maintenu son domicile politique à Ceyzériat, 
où il a constamment exercé ses droits civils et politiques ; 

« Considérant qu'il ne résulte d'aucune déclaration faite à 
une municipalité, ni d'aucun autre acte d'où l'on puisse in-
duire l'expression d'une volonté certaine, que X... ait mani-
festé l'intention de transporter son domicile à Toulouse; qu'il 
résulte au contraire des autres circonstances de la cause, que 
X... n'a jamais considéré sa résidence à Toulouse, que comme 
temporaire ; qu'il n'y a pas pris un logement définitif et n'y 
a pas transporté son principal établissement, et qu'enfin 
son véritable domicile est celui de Ceyzériat ; 

« Considérant que le commandement signifié à Toulouse 
lieu qui n'était pas celui du domicile, n'étant pas fait à per-
sonne, n'est pas valable, et que la nullité de cet acte entraîne 

la nullité de la procédure sur saisie immobilière ; 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont est 

appel, bien appelé ; en conséquence, réformant et faisant ce 
qui aurait du être fait, déclare nul et de nul effet le comman-
dement préalable à la saisie immobilière, et tous les actes de 
procédure qui ont suivi ; condamne Mathis aux dépens de pre-

mière instance et d'appel. » 

(Conclusions de M. Valantin. Plaidants, M" Pommier-

Lacombe et Me Margerand, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIB. 

Présidence de M. Frayssinaud, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 19 août. 

BLESSURES. 

On amène sur les bancs les nommés Fauchet, pêcheur, 

à la Ferté-Villeneuil, et Pinchault, maçon, demeurant au 

même lieu. La lecture de l'acte d'accusation révèle les 

faits suivants : 
« Le 6 avril 1855, vers huit heures du soir, Leroy, pê-

cheur à la Ferté-Villeneuil venait de relever ses balances 

tendues sur la rivière d'Aigre, dans le cantonnement dont il 

est locataire, lorqu'un coup de fusil, parti de la rive opposée, 

l'atteignit au visage. U s'affaissa sur lui-même et tomba 

la face sur le sol; il put cependant se relever quelques ins-

tants après et regagna sa demeure, la figure et les vête-

ments ensanglantés. Transporté à l'hospice, il en est sorti 

le 4 mai, mais privé de i'ceil gauche, dans lequel un grain 

de plomb avait pénétré. 
Le crime s'était accompli sans témoin, par une nuit 

obscure. Leroy signala à la justice deux hommes, pê-

cheurs comme lui, dont la jalousie et la haine avaient 

souvent éclaté en menaces. L'un d'eux, Fauchet, déjà 

condamné pour maraudage et pour vol, était un de ses 

ennemis. Mais la crainte fermait toutes les bouches, per-

sonne n'osait'accuser celui qui, dans la pensée de tous, 

était l'auteur du crime, et une ordonnance de non-lieu fut 

rendue. 
Les coupables ne devaient cependant pas rester impu-

nis. En juin 1858, des faits nouveaux lurent révélés à la 

justice, une information fut requise et la culpabilité de 

Fauchet bientôt établie. 
En rentrant le 6 avril, sur les dix heures du soir, chez 

sa fille, la femm ■ Legost, Fauchet avait dit : « J'étais sorti 

pour tirer des canards, mais j'ai tué un beau canet. » La 

jeune Louise Legost avait entendu de son lit les paroles 

de son grand-père, et quelques temps après elle les ré-

pétait devant témoins. Son frère, présent, et comprenant 

la gravité de son langage, lui donna un soufflet. La femme 

Legost et la femme Fauchet, après avoir gardé longtemps 

le silence, finirent par reconnaître qu'elles avaient reçu 

les confidences de Fauchet. 
En présence des charges qui s'élevaient contre lui, 

Fauchet, après d'énergiques dénégations, finit cependant 

par reconnaître que, dans la soirée du 6 avril, il avait 

emprunté un fusil au nommé Pinchault, qu'il s'était ren-

du sur la rivière pour faire peur aux maraudeurs; qu'ayant 

entendu du bruit et aperçu une ombre sur le bord oppo-

sé, il avait voulu tirer en l'air, mais qu'en levant son ar-

me le coup était parti malgré lui. 
C'est Pinchault qui a chargé le fusil en le remettant à 

Fauchet; ils disaient l'un et l'autre que c'était pour faire 

peur au Fatigué, nom sous lequel Leroy est connu dang 

la commune. En revenant de son expédition criminelle, 

Fauchet disait à son ami, en lui rendant le fusil, qu'il avait 

tiré sur Leroy. Si le choix de l'arme et les menaces de 

mort proférées par Fauchet contre Leroy semblent indi-

quer chez lui une pensée homicide, cependant le choix du 

plomb, qui était de la cendrée, la distance de 50 mètres 

au moins à laquelle le coup a été tiré, le petit nombre de 

grains de plomb entrés dans les chairs et le peu de pro-

fondeur des blessures, enfin le langage tenu par les 

accusés au moment ou ils préparaient l'arme, pour faire 

peur au Fatigué, semblent exclure toute intention de 

meurtre. 
Quant à Pinchault, soit qu'il ait partagé la haine que 

Fauchet portait ouvertement à Leroy, soit qu'il n'ait eu 

qu'une lâche complaisance pour un projet coupable, sa 

complicité n'en est pas moins bien établie, et les mensonges 

qu'il a longtemps faits à la justice en sont une nouvelle 

preuve. 
Fauchet est donc accusé d'avoir fait à Leroy, avec pré-

méditation et guet-apens, des blessures ayant entraîné 

une incapacité de travail pendant plus de vingt jours; 

Pinchault, de s'être rendu complice du crime en procu-

rant à Fauchet l'arme qui a servi à le commettre, sachant 

l'usage auquel elle devait servir. 
Fauchet, répondant aux questions de M. le président, 

reconnaît avoir tiré un coup de fusil sur Leroy, mais sans 

intention de le blesser gravement, et seulement pour lui 

faire peur. Quant à Pinchault, il persiste à dire qu'en prê-

tant son fusil à Fauchet, il ignorait complètement l'usage 

qu'il voulait en faire. 
L'accusation est soutenue énergiquement contre les 

deux accusés par M. Courant; la défense est habilement 

présentée parM" Devaureix. Pinchault obtient un verdict 

d'acquittement Fauchet, déclaré coupab e de blessures 

graves, faites avec préméditation, mais sans guet-apens, 

est condamné à six ans de travaux forcés. 
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A l'appel de la cause, la parole est donnée au défenseur 

de M. Prost. 

M" du Mirai s'exprime ainsi : 

Messieurs, en élevant la voix pour la justification de M. 
Prost, je ne me dissimule pas la gravité de la situation qui 
lui est faite ; je ne me dissimule pas davantage celle des im-

pressions fâcheuses qui peuvent être restées dans l'esprit du 
Tribunal par les débals de l'audience précédente. J'ai à lutter 
seul contre des accusations intéressées, contre la voix habile et 
puissante de l'organe du ministère public et contre la voix 
exercée de l'avocat des parties civiles, et cependant' ce n'est 
pas le poids le plus lourd qui pèse sur mon client ; le poids 
qui l'écrase, c'est celui de ce capital énorme, se montant à 
plus de dix millions, qui lui a été confié et dont on ne re-
trouve que des débris. Au début de ta défense, je dois dire 
quo c'est là sa plus grande douleur; sûr qu'il est de la pure-
té do ses intentions, de sa probité, de son honnêteté, il ne se 
pardonne pas d'avoir été mauvais administrateur, de s'être 
laissé emporter par ses premiers triomphes, d'avoir compro-
mis enfin la fortune qui lui a été confiée. Au premier abord, 
j'ai partagé cette douleur si bien sentie par M. Prost, mais 
après avoir étudié tous les documents de la cause, ja crois 
pouvoir dire qu'aucune incrimination au point de vue légal, ne 
restera fondée, que si on peut lui faire des reproches au point de 
vue de l'entraînement, de l'imprudence si l'on veut, de l'es-
prit d'entreprise, il est toujours resté honnête homme, que 
les attaques contre sa probité sont démenties par les faits de 

la cause. 
Et cependant, messieurs, H. Prost a été signalé par le mi-

nistère public comme un de ces aventuriers sortant d'on ne 
sait où, un de ces chevaliers d'industrie audacieux qui ne re-
culent devant rien pour s'enrichir, un misérable enfin qui 
pendant cinq ans serait demeuré un escroc en permanence. 
J'espère vous démontrer que ce portrait n'est pas fidèle, et 
malgré les nombreux détails dans lesquels ce débat va me 

conduire, j'espère qu'il en ressortira avant tout que M. Prost 
n'est pas un fripon. 

L'organe de l'accusation a cru devoir attaquer sans préam-
bule les chefs de la prévention; je ne suivrai pas cette voie; 
je crois qu'avant tout il est indispensable de vous exposer les 
faits dans leur ensemble et dans leur ordre chronologique. Et 
dans cet ordre d'idées, quel est d'abord M. Prost? quels sont 
ses précédents? Est-ce un de ces hommes lassés de la médio-
crité, un de ces hommes impatients qui d'un bond veulent 
arrivera la plus haute fortune?A en croire certains documents 
du dossier, mais qui n'émanent pas rie la justice, M. Prost se 
serait dès longtemps livré à des opérations aventureuses, à de 
certains modes de placements de marchandises. M. Prostré-
pousse ces accusations ; il défie qu'on lui en administre la 
preuve ; toute sa vie proteste contre de tels actes ; il est donc 

juste de les écarter de la prévention. 
M. Prost appartient à une famille honorable. Son père, qui 

était médecin, a laissé à Lyon et à Vienne, une réputation vé-
nérée ; son grand-père, M. Prost de Royer, a exercé une posi-
tion élevée dans la magistrature de la seconde ville de France. 
Par sa mère il tient aux familles les plus respectables. Comme 
nous tous, il a reçu une éducation libérale qui a développé en 
lui des facultés précieuses. 11 était jeune encore quand il a 
perdu sou | ère et est venu à Paris; ceci se passait en 1836. 
De 1836 à IbSl qn'a-t-il fait? U s'est occupé de littérature et 
d'économie politique; il a écrit dans différents journaux. Eu 
1851, il y avait à Paris un banquier, M. Lavallée, qui avait 
fait ses preuves, homme d'expérience en matière financière. 
Cette matière était complètement inconnue de M. Prost quand 
M. Lavallée l'appela pour l'aidera faire la liquidation d'une 
société connue sous le nom de Caisse paternelle. C'est en tra-
vaillant à celte liquidation avec M. Lavallée, que M. Prost se 
trouve initié pour la première fois aux matières financières; 
mais un esprit comme le sien devait aller vite, et bientôt M. 
Lavallée le jugea propre à voler de ses propres ailes. 

C'est en avril 1852 que M. Prost fonde la société générale 
des Caisses d'escompte. Vous connaissez le but de celle entre-
prise; il était difficile d'en prévoir le résultat; aussi le début 
fut-il modeste. Prost y mit sa fortune tout entière; elle ne 
suffisait pas pour remplir les engagements qu'il avait pris; il 

devait fournir 100,000 francs; ses amis lui prêtèrent ce qui 
lui manquait sur cette somme. 

Je ne veux pas m'étendre sur la portée de l'idée de M. 
Prost, sur les résultats financiers qu'elle devait produire, la 
suite des faits l'apprendra, mais toujours est-il que de 1852 à 
4854, c'est à-diru pendant trois ans, M. Prost a été fidèle à 
son programme ; il ne s'est occupé que de son but, celui de 
la fondation des caisses d'escompte dans les départements. 
Dans la première année il en fonde quatre, dans la seconde 
dix, dans la troisième vingt-trois, total : trente-sept pour les 
trois premières années. Pendant ces trois années, M. Prost 
s'est renfermé dans ce cercle; ce n'est pas moi seulement qui 
le dis, ce sont les experts nommés par la justice. 

Au point de vue des bénéfices, quel a été le résultat de ces 
trois premiers exercices ? Evidemment il ne pouvait être pros-
père : lés Irais d'établissement dépassaient nécessairement les 
recettes dans une proportion notable. A la fin de la troisième 
aunée, une somme de 40,000 francs avait été prise sur le 
capital et employée en frais d'établissement. Ce n'est pas là 
ce qui compromettait les intérêts de la société. Ces dépenses 

forcées étaient prévues; on ne fonde pas une pareillé institution 
sans avoir d'énormes déboursés à faire. Cependant il y avait 
diminution du capital, et cct.c situation devait donner à réflé-
chir à M. Prost. 

Cependant les caisses départementales avaient marché, les 
affaires avaient pris une grande extension ; U. Prost était mis 
en demeure de seconder ce mouvement. Tout naturellement, 
il songea à se faire ouvrir-les portes do la Banque de France ; 
ma's là, il devait rencontrer un écueil infranchissable. Les 
administrateurs de la Banque de France se refusèrent à re-
connaître les signatures des caisses d'escompte des départe-
ments comme formant des signatures différentes; ils les con-
sidérèrent comme n'en formant qu'une seule ; tout cela, à 
leurs yeux, ne formait qu'une unité. C'était de la sagesse à la 

B toque de France, je le reconnais, de prévoir que, dans un 
cas de crise générale en France, toutes ces caisses départe-
mentales en seraient affectées et ne constitueraient réellement 
qu'une seule et même garantie; mais cette sage prévision n'en 
portait p&s moins un coup morel à la combinaison de M. 
Prost; il ne put que s'incliner devant celte décision qui, ce-
pendant, le ferait sortit- nécessairement, et malgré lui, du 
rôle d'escompteur, sa principale, jusqu'alors son unique fonc-

tion.
 v 

Aussi, quoi u'il -eût été possible, peut-être, de continuer 
le* opérations d'escompte en les restreignant, l'affaire n'en 
é au pas moins notablement diminuée ; elle cessait d'être ce 
que M. Prost voulait qu'elle lût, c'esi-à-dire une ressource 
pour tous les besoins du commerce moyen et du petit com-
merce de la France. Il fallut donc aviser à raviver l'entreprise, 
et c'est dans cette pensée, pour amener les cai.-ses d'escompte 
à réaliser des bénéfices, qu'il chercha un moyen de tirer un 

autre parti de cet instrument financier. 
Le moment était favorable; on venait de passer d'une situa-

tion politique irréguliere à un gouvernement régulier; un nou-
vel essor- et il oliu't à ['industrie, les placements sur les fonds 
publics étaient recherchés. Prost était dans une admirable si-
tuation pour profiter de ce mouvement nouveau; il était à Pa-
ris, au centre des affaires, et il avait 37 laisses départemen-
tales rayonnant dans toute la France; il étaii évi tent que si le 
rôle d'intermédiaire pour les achats de valeurs de Bourse 
convenait à quelqu'un, c'était à M. Prost. Ce fut alors qu'il 
créa la société des Banquiers unis. Le but de cette société é- -
lait clair, et ce but était d'éclairer les caisses départementales 
sur les affaires de Bourse. Bien de plus simple ; et cependant 
cette idée si vraie, si claire, est devenue un des éléments de s» 

ruine. 
J'esi ère prouver, dans le cours de ma plaidoirie, que M. 

Prost n'est pas un homme d'argent, que sou intérêt n'est 
pas le mobile qui le guide; qu'en créant les Banquiers un/S, 
il n'ajoutait rien aux avantages personnels dont il jouissait en 

ce moment. Si donc on lui reproche cette création comme une 
faute, qu'on ne la considère pas comme venant en aide à la 
prévention qui pèse sur lui; les Banquiers unis ont pu occa-
sionner des dépenses, mais elles n'ont pas été pour Prost une 
occasion d'espoir de lucre. Dans son interrogatoire, vous vous 
rappelez ce qu'il vous a dit de la caisse des Banquiers unis; il 
vous a dit ce mot spirituel, comme il en a dit souvent : « C'é-
tait une caisse de comédie. » Et en effet, c'est là qu'on en-
voyait les ordres d'achat, mais on n'y envoyait pas les fonds. 

Cette première combinaison, en dehors des opérations d'es-
compte, a eu un résultat déplorable; et ce résultat ne s'est 
pas borné à une simple perte d'argent, il a eu une consé-

quence bien plus grave. Les deux sociétés avaient été réunies; 
elles avaient le même personnel, et ce personnel était insuffi-
sant, surtout inexpérimenté. Jusqu'à la réunion, onavaitpu 
se rendre compte, mais après la réunion; M. Prost, qui n'est 
pas comptable, nouveau dans ces sortes d'affaires, mal entou-
ré, mal servi, ne put tirer rien de bon de l'instrument pré-
cieux qu'il avait entre les mains. A partir de cette réunion les 
travaux se décuplent, se centuplent. M. Pernet-Vallier, l'ex-
pert commis par justice vous l'a dit : « Jusqu'à la création 
des deux sociétés la comptabilité de la compagnie des Caisses 
d'escompte avait été régulière, mais à partir de cette créa-
tion, tout devient irrégulier, tout tombe dans un désordre ir-

réparable. 
Sans doute, M. Prost doit répondre du désordre, mais quand 

on se rappellera que jamais il ne s'est préparé à cette carrière, 
où il a été si subitement lancé; que jamais il n'avait fait de 
comptabilité, jamais travaillé dans une maison de banque, 
que même à présent il serait incapable de rien comprendre 
en cette matière, on sera convaincu qu'au point de vue légal, 
ce désordre dans les livres ne peut lui être reproché ; pour* 

suivons le récit des faits. 
C'était le temps des Crédits mobiliers, qui occupent aujour-

d'hui dans notre système financier une si large place. La 
France venait, sur ce point, de prendre l'initiative, comme 
elle l'a prise sur tant d'autres, et aussitôt tous les autres 
Etats de l'Europe de vouloir nous imiter ; le gouvernement 
espagnol, plus que tout autre, s'en préoccupait vivement. Les 
deux grandes notabilités financières, MM. de Rothschild et Pe-
reyre, se présentaient à l'Espagne pour la doter de cette insti-
tution de crédit. Tous deux voulaient le monopole. M. Prost 
osa lutter contre ces grands noms. Il ne pouvait aboutir qu'a-
vec un système différent du leur. Ils voulaient le monopole, 
eux; lui ne pouvait arriver que par la liberté. U va en Es-
pagne, il engage la lutte. M. Prost, je l'ai dit, esl doué de 

qualités remarquables : il est bon écrivain, il parle avec lu-
cidité et élégance; ses manières sont distinguées, entraînan-
tes; il est séduisant, le mot n'est pas trop fort pour le pein-
dre. H a parlé, il a écrit, et il a obtenu eu Espagne le triom-
phe des idées libérales, et si des circonstances malheureuses et 
multiples n'avaient entravé son essor, il eût réussi. 

La preuve que l'affaire était bonne, c'est qu'à mesure que 
M. Prost avait besoin d'argent pour ses nouvelles opérations, 
les caisses départementales s'empressaient de faire des verse-
ments. Ces choses expliquées, si on se reporte au point de 
départ de M. Prost, homme de lettres, s'occupant de matières 
d'économie politique jusqu'en 1851, on verra quel prodige u 
accompli cet homme en devenant tout à coup un de ces finan-
ciers auxquels il n'a manqué que le succès. Remarquez le 
moment où il développe ses idées et veut les appliquer sur 

une large échelle. La rente était à 69; tout s'annonçait sous 
des couleurs riantes; personne ne prévoyait ces mécomptes, 
ces crises qui depuis ont mis tant de fortunes en péril; alors 
tout était à la confiance, à l'espoir. Dans ce moment d'ivresse, 
M. Prost ne s'en est pas tenu seulement à fonder le Crédit 
mobilier espagnol. Il est appelé en Portugal pour y créer le 
Crédit mobilier de cette nation; dans le même moment, il 
s'associe au chemin de fer Guillaume-Luxembourg; M. Prost 
était devenu tout à coup un conquérant, le financier heureux 
que toutes les entreprises se disputaient. Il faut remarquer 
que toutes ces affaires, prises isolément, étaient destinées au 
succès. En se chargeant de si lourds fardeaux, M. Prost a pu 
être imprudent, mais il n'a obéi ni à la vanité, ni à l'intérêt ; 
il obéissait à un courant qui le faisait monter; il marchait 
dans l'intérêt de la société dont il se croyait le mandataire. Et 
croyez-vous qu'à ce moment de son triomphe, la flatterie ne 
l'ait pas ea'ouré ? Croyez-vous qu'il n'a pas pu croire à son 
génie financier quand tant de monde le proclamait ? Oh ! je 
vous l'ai dit honnête homme, mais je ne l'ai pas proclamé 
infaillible ; homme, il en a eu les faiblesses. 

Ce fut à la suite de cette multiplicité d'opérations qu'eut 
lieu l'assemblée générale de juin 1856. A cette époque, c'était 
de l'enivrement pour M. Prost ; il y avait des bénéfices acquis. 
On distribue un dividende exceptionnel, reproché amèrement 
aujourd'hui. En avril 1856, c'est-à-dire deux mois avant l'as-
semblée généra'e de juin, il est évident que la situation était 
prospère, mais il ne faut pas se dissimuler aussi qu'on avait 
abusé de la paix et de la confiance qu'elle avait inspirée; l'en-
traînement avait été trop grand, il fallait le ralentir, et une 
des premières mesures prises fut d'interdire la cote des valeurs 
étrangères. Ce fait porta son coup; à la confiance complète 
succéda l'hésitation, puis l'hésitation engendra l'embarras. 
Prost ne crut pas à la durée de la crise; il crut qu'elle n'était 
qu'un accident temporaire dû à l'insuffisance des récoltes. Il se 
trompa, et bien d'autres avec lui; à mesure qu'on avançait, la 
situation devenait plus difficile et plus tendue; il y eut donc 
une différence très sensible entre la situation de 1856 et celle 
de 1857 à la même époque. Voici la situation en 1857 : 

On était revenu des mirages et des beaux fantômes de 1856; 
la position était bonne encore, on pouvait s'en tirer. Prost, au 
courant de 1857, avait été obligé de demander la cote à la 
Bourse. Lorsqu'il faisait l'inventaire de cette année, il venait 
de réaliser l'affaire du chemin de ferGuillaume-Luxembourg.-
Les valeurs n'étaient pas encore en baisse; c'est un peu plus 
tard, en juin, au moment de l'assemblée générale, qu'il y a 
eu un commencement de baisse : les actions de 500 fr. ne va-
laient que 450 fr. A ce moment, Prost, qui avait eu des ap-
préhensions, ne voulait pas donner do dividendes; toutes les 
valeurs baissaient, il y avait des faillites. Un abîme profond 
séparait ces deux époques si voisines. Au printemps, Prost 
était optimiste, à l'automne il est effrayé, et alors il se jette 
dans une combinaison qui paraît bizarre, mais qu'il crut ê:re 
une planche de salut, je veux parler de la fusion. L'effet favo-
rable qu'il «fendait ne se produisit pas. Les événements se 
piessent; il est inutile de rappeler les incidents de la fusion. 
Au 24 décembre, les administrateurs du Crédit mobilier por-
tugais envoient Prost en Espagne, pour réaliser un emprunt. 
A peine est-il en Espagne que ceux-ci se ravisent, et Prost 
qui, peu de mois auparavant, traversait cette Espagne eu 
bienfaiteur du pays et y recevait des ovations, est obligé de 

se cacher. 
Dès ce moment il était perdu; il n'ose plus revenir en 

France; il se dérobeà ses affaires qui le réclamaient impérieu-
sement. Pendant ce temps, que faisait l'opinion ? En appre-
nant que ni les dividendes ni les intérêts ne seraient 
payés, tout le monde fut mécontent; les actions baissaient, 
tombaient à rien; on disait que la disparition dePru^t tenait à 
des pertes énormes, faites par lui à la Bourse, on parlait de 
6 millions engloutis et d'un agent, de change qu'il avait entrai-
né avec lui. On disait plus, on disait qu'il avait emporté des 
valeurs considérables, détourné des titres ; que c'était un 
banqueroutier frauduleux. Il fut donc considéré, tout d'abord, 
et avant toute explication de sa part, comme une espèce de 
voleur. Mais plus tard, après des investigations faites, 
on revenait sur cette première impression; on apprenait 
qu'il n'avait pas joué à la Bourse, et qu'il n'avait emporté ni 
titres ni valeurs., Les premières investigations ont été faites 
par une commission d'enquête, nommée par les actionnaires, 
qui, en résumant son opinion, a dit que M. Piost n'était pas 
un bon administrateur, que c'était un homme d'initiative qui 
avait donné une extension malheureuse et regrettable à la so-
ciété, mais qu'il n'avait commis aucun détournement. 

M. Pernet-Vallier, l'expert nommé par ju-tice, dit que sa 
conviction profonde est que Prost n'a rien détourné des va-
leurs de la société, qu'il n'éait pas riche au début, qu'il a 
touché des dividendes considérables, reçu de fortes sommes 

pour soutenir le rang que sa situation financière lui 
avait donné ; mais qu'il est resté pauvre et qu'aujourd'hui il 

est plus pauvre que jamais. 
Après avoir énuméré toutes les autres opérations auxquelles 

s'est livré M. Prost, le défenseur aborde successivement les 
deux premiers chefs de la préveiilion, les discuie, et dans 
une argumentation dévelopnée et lucide, il soutient qu'à au-
cun point de vue,. M. Prost ne s'est rendu coupable des faits 
tombant sous l'application de la loi pénale. 

Au moment où Me du Mirai annonce qn'il va discuter 

le dernier chef de la prévention relatif à la simulation de 

souscriptions d'actions par le Crédit mobilier portugais, 

M. le président, vu l'heure avancée, renvoie la cause à 

demain mercredi. 

Le Moniteur publie le décret suivant : 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 

Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. 1". M, le baron Gros, notre commissaire extraordi-

naire et plénipotentiaire en Chine, est élevé à la dignité de 

sénateur. 
Art. 2. Notre ministre d'Etat est chargé de l'exécution du 

présent décret. 
Fait à Biarritz, le 20 septembre 1858. 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice, 
chargé par intérim du ministère d'Etat 
de la Maison de l'Empereur, 

E. DE BOÏER. 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 SEPTEMBBE. 

Accablé d'années et d'infirmités, marchant avec des 

béquilles, vêtu d'uno vieille blouse dont la couleur pri-

mitive reste un problème, Clovis Cartier, avec sa grande 

taille, sa belle prestance, ses longs cheveux blancs, son 

visage plein, son teint rosé, est encore un beau vieillard; 

on va voir que son langage ne dément pas tous ces avan-

tages. 

M. le président : Vous mendiez sur la voie publique ; 

sous prétexte de vendre des allumettes, vous vous appro-

chez des passants, vous leur offrez d'une main vos allu-

mettes, qu'ils ne prennent pas, et de l'autre vous recevez 

leur aumône. 

Cartier: A quoi me servirait-il de mentir? ce que 

vous dites, monsieur le président, n'est que trop vrai ; je 

suis vieux, je suis infirme, et j'ai une singulière fierté, 

que tout le monde ne comprendra pas. D'un côté, j'ap-

partiens à une famille qui est dans l'aisance, et à laquelle 

j'ai rougi jusqu'ici de m'adresser dans mes besoins, et de 

l'autre, je n'ai pas rougi de m'adresser à la pitié publi-

que. 

M. le président : Vous avez fort mal raisonné, si tant 

est que ce soit la conséquence de ce raisonnement qui vous 

ait guidé; tous les membres d'une même famille se doi-

vent assistance avant de la demander au public. 

Cartier : Je crois que vous avez raison, monsieur le 

président; ma fierté a égaré ma raison; aussi, si vous 

voulez bien avoir pour moi quelque indulgence, je suis 

décidé à m'adresser à ma famille; je suis vieux, infirme, 

j'espère ne pas être longtemps à sa charge; ils peuvent 

être tranquilles, avec ce qu'ils me donneront je n'achèterai 

pas d'élixir de longue vie. 

M. le président : Ce sont là de bons sentiments; il est 

regrettable que vous ne les ayez pas eus avant de commet-

tre un délit. i 

Cartier : J'ai été longtemps à me décider à recevoir 

sans rien donner. Dans les premiers moments je vendais 

réellement des allumettes, mais en me voyant si vieux et 

si infirme, les trois quarts ne voulaient pas Jes prendre; je 

les poursuivais pour les leur glisser dans la poche, mais ils 

se fâchaient; quelque temps après je n'ai plus insisté; vous 

voyez que si j'ai commis un délit, on m'y a un peu excité. 

Vous me feriez bien plaisir, monsieur le président, si vous 

vouliez m'éviter la prison; depuis que je suis accoutumé 

à vivre dans la rue, je ne peux plus rester entre quatre 

murs. 

M. le président : Il n'en est pas de la mendicité comme 

du vagabondage qui peut cesser lorsqu'il y a réclamation; 

nous sommes liés par la loi. 

Cartier : Je m'en rapporte à votre clémence. 

Le Tribunal a condamné le vieillard à six jours de 

prison seulement, et a ordonné qu'à l'expiration de sa 

peine il sera reçu dans un dépôt de mendicité. 

— Voyez la singulière et fâcheuse aventure qui est ar-

rivée à Gilblasse, qui n'est pas de Santilhne, mais bien 

originaire du bon pays d'Auvergne, et qui porte à mer-

veille la lourde cuirasse du 1" régiment :de cuirassiers de 

la garde impériale. Ce pauvre Gilblasse, quoique l'un des 

meilleurs de son escadron, n'est pas très fort sur la dis-

cipline ; il compte 612 jours de punitions, et il est bien 

loin encore d'avoir terminé la durée de son service obligé. 

Un jour du mois de juillet dernier, alors que la chaleur 

était au-dessus de 30 degrés centigrades, il fut mis à la 

salle de police pour s'être un peu trop rafraîchi dans les 

cantines des environs En soldat habitué, il accepta cette-

punition sans murmurer et suivit d'un pas docile le bri-

gadier de semaine. 

Pendant quelques heures, il ne se passa rien d'extraor-

dinaire ; mais vers le milieu de la nuit, Gilblasse fut trou-

blé dans son sommeil par les visites nocturnes d'une mul-

titude rlc ces insectes incommodes qui s'abritent dans les 

fissures des lits de camp, et auxquels on ne cesse de faire 

une guerre à mort. Le brave cuirassier se défendit quel-

que temps avec les armes données par la nature ; tout en 

guerroyant, il se déchirait lui-même, et ses épaules com-

me ses bras portaient déjà les traces profondes de son ar-

deur dans le combat. La lutte devenant inégale, la vic-

toire fut pour les gros bataillons, et Gilblasse dut céder 

la place à ses implacables ennemis. Quoique vaincu, il 

emportait avec lui ses adversaires les plus tenaces; il les 

secoua rudement sur les dalles de sa cellule. Pour se 

reposer de cette fatigue, Gilblasse se promena de long 

en large dans l'étrait réduit disciplinaire; puis, pour 

retrouver le sommeil, au lieu de remonter sur le lit de 

camp, il s'imagina qu'il serait mieux en se plaçant sur uu 

tambour de plancher, qui, dans l'un des angles de la salle 

de police, couvre l'escalier de la cave. • 

Gilblasse, qui, pour cause, n'a pas remis sa veste, la 

jette sur le tambour; il y monte lui-même pour se cou-

cher, mais à peine le poids de son corps volumineux pèse 

sur les planches vermoulues que le tambour se défonce 

avec grand fracas, et le cuirassier est précipité dans l'a-

bîme. Le bruit çéveille ses codétenus, et chacun rit de sa 

douloureuse mésaventure ; mais Gilblasse oublie bientôt 

son mal on se frouvanl au milieu des tonneaux. 

Gilblasse, qui entend les rires dont il est l'objet, ne se 

fâche pas, il est bon camarade, il entend la plaisanterie. 

Tout en tâtonnant dans l'obscur souterrain, et guidé par 

l'instinct des ivrognes, il découvre le robinet d'une pièce 

de vin déjà entamée. A son tour, il fait entendre des cris 

de joie, et le voilà se plaçant en long sous le robinet, sa-

vourant à son aise et à longs traitsJjH jus divin qui inonde 

sa poitrine en emplissant son estomac. La découverte étant 

connue, tonte la salle de police est debout, et Gilblasse 

fait partager à ses camarades la bonne fortune que sa 

chute périlleuse lui a donnée. Les gamelles et les usten-

siles de la prison passent de main en main, descendent 

vides dans le caveau et remontent pleins jusqu'au bord. 

i Cè manège, fait avec une ardeur aussi vive que s'il se fût 

agi de passer les seaux dans un inciw 

ce que chaque buveur eût repris une nr *;,e' dufa „ 
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fut facile lorsque la visite des lieux fit ren" V'» 1 

judant que le vrai coupable n'était autre m?'1 

Gilblasse. *ïUe le, 

Sur le rapport qui fut adressé au chef A 

pauvre Gilblasse fut conduit à la maison de • c°fps 

taire, où il fut écroué sous l'accusation de vJ?Stice tiii 

préjudice de l'Etat. Par suite de l'information ° t ^^Oj 

devant le 1
er Conseil de guerre, présidé par M ^er! 

colonel du 100" régiment de ligne. M- Mai,'' 

Gilblasse est un homme grand et vigour
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tion qui pèse sur vous ; dites au Conseil si vt»2 ac'Clls*-

connaissez coupable du vol d'une certaine q
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qui devait être employé au service de votre réu de viti 

L'accusé : Je ne saurais trop vous dire co at' 

m'accuse de vol dans cette affaire. Je suis tomr?
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cave avec ma veste, et, me trouvant là-dedans ^ ^a"s!a 
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M. le président : Si vous n'en avez pas pris 

grande quantité pour vous personnellement i| U"e P'°s 

suite pas moins du rapport qui a été fait que ]
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s'est trouvée en déficit de 50 à 60 litres; il est i^''* 

que cette quantité n'ait pas été consommée par 

qui vous la donniez. On comprend qu'on a pu en
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L'accusé : Quand je tirais le vin, je ne mesura' 

mon désir était d'être agréable aux camarades. Je '
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geais pas à faire un profit quelconque. Autant il 

vait de vases, autant j'en faisais remonter dans la sain 

police. "9 

M. le président : Si vous satisfaisiez à la demand <i 

tous, vous vous êtes fait voleur, ce serait donc bien 1 
tuitement que vous auriez enfreint les Tègles de la Jlt 
té. Mais vous auriez dû comprendre la gravité du dés/" 

dre que vous apportiez, dans la salle de police. Ainsi fl" 

été constaté qu'un des cuirassiers détenus a bu à ri/ 

près, d'un seul trait, tout le contenu d'une gamelle ett! 

contenu est évalué à sept quarts de litre. 

L'accusé : Je l'ai entendu dire. Mais comme tout cela 

s'est passé pendant la nuit, le lendemain, il n'y paraissait 

guère. 

M. le président : C'est là votre nouvelle erreur tous 

les détenus se ressentaient un peu des effets de voa'libé-

ralités. On vous reproche une circonstance qui démon-

trerait que vous aviez conçu la pensée de pénétrer de nou-

veau dans la cave. Cette fois ce n'eût pas été au profit è 

vos camarades; vous avez proposé à un marchand de vins 

de lui vendre quelques litres, que vous avez annoncé te-

nir en réserve. 

L'accusé : C'est une menterie, je n'en ai parlé à person-

ne ; c'est un pur bavardage. 

Gilblasse avouant les faits qui lui sont imputés, le mi-

nistère public a pensé qu'il était inutile de faire citer les 

témoins pour l'audience. La défense s'est associée à cette 

mesure de sage administration. 

M. le capitaine Poussielgue, substitut du commissaire 

impérial, soutient l'accusation, mais il pense, qu'en rai-

son des aveux de l'accusé et de son repentir, les juges 

peuvent se montrer indulgents sur l'application de la 

peine. 
Le Conseil, après avoir entendu le défenseur, déclare 

Gilblasse coupable de vol de vin et le condamne à uu an 

de prison, minimum de la peine. 

— Dans le courant de l'avant-dernière nuit, vers deux 

heures du malin, un journalier, le sieur Schambelt, sui-

vait la rue d'Angoulême (faubourg du Temple), pour re-

tourner à son domicile, lorsqu'en traversant le pont* 

même nom son attention fut attirée par le bruit de la chute 

d'un corps dans le canal et le cri : « Au secours. » répé-

té d'une voix de plus en plus étouffée. U descendit aussi-

tôt sur la berge et, en suivant le bord, il aperçut a m 
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DÉPARTEMENTS. 

(laon), 20 septembre. —M. Debrotonne, mem-
A
'
S
f Corps' législatif, est mort à Marie, hier 19 

ire hre des suites d'une maladie du larynx. Il était 

* A fil ans. 
% ort'de M. D brotonne ne provoque pas seulement 

*f Tpublic, ce tribut de regrets que les populations 
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 ■ i à l'honnête homme dont la carrière a été bien rem-

I^M Debrotonne était entre dans tant de familles par 

^''h'enfait, qu'aujourd'hui, pour la plupart, sa mort est 

"ne perte ' particulière, celle d'un appui, d'un protec-

M
 M Debrotonne a été membre de nos assemblées légis-

sous Louis-Philippe, sous la République, sous 

^Membre du conseil général de l'Aisne, maire de Marie, 

résident du comice agricole, partout il a donné " des preu-

^^son* ardent amour pour son pays, de son dévoue-
ves

.
 aux

 intérêts moraux et matériels du département. 
me

„
 carr

icie trop tôt terminée a été bien remplie. 

Il laisse un fils, l'honorable M. P. Debrotonne, avoué 

au
 Tribunal civil de la Seine. 

ÉTRANGEB. 

AMÉRIQUE. — Le Courrier des Etats-Unis, des 3 et 4 

septembre, nous apporte les détails suivants sur l'incendie 

de la Quarantaine : 
« t'agitation fomentée a Staten-Island, .touchant le 

dan°er de voir la fièvre jaune se propager, a porté les 

fruits qu'en espéraient probablement les promoteurs. Dans 

la soirée de mercredi, les habitants des localités qui en-

vironnent la Quarantaine se sont réunis en armes, ont 

marché sur l'hôpital et en ont incendié presque toutes les 

constructions. 

« Cet acte de vandalisme s'est accompli ouvertement. 

Vers neuf heures, une bande de 400 hommes s'est portée 

«ur le I âtiment spécialement affecté au traitement de la 

fièvre jaune. Trente-cinq à quarante malades qui s'y trou-

vaient ont été transportés au dehors, sur leurs matelas, 

puis le feu a été mis au bâtiment, et tandis qu'il brûlait, 

les incendiaires ont veillé à ce que nul secours ne pût 

é re porté. 

« Est venu ensuite le tour de l'hôpital de la petite vé-

role, de tous les hangars adjacents, de la salle des morts, 

et enfin de la maison du- docteur Thompson, officier de 

santé du port. Bref, de tout ce qui composait la Quaran-

taine, il ne reste que l'édifice en briques situé près de la 

grille et affecté aux maladies générales. Cette construc-

tion elle-même n'a échappé à la destruction que par suite 

de l'embarras des incendian es, pour savoir où transférer 

les malheureux qui s'y trouvaient renfermés. 

« ToutceVa s'est accompli presque sans difficulté ni ré-

sistance, les médecins et employés de la Quarantaine 

n'ayant par devers eux aucun moyen de soutenir la lutte. 

Ils se sont bornés à défendre leur vie, menacée à plu-

sieurs reprises; dans une de ces rencontres, un homme a 

été tué et un autre blessé. 

« Les auteurs de cette exécution ne paraissent d'ailleurs 

avoir eu aucun souci de se cacher. Ils ont agi à visage 

découvert; nombre d'entre eux sont connus et ne songent 

même pas à décliner la responsabilité de leurs actes. Pour 

eux, il n'y a dans ce qu'ils ont fait que la chose la plus 

simple du monde : leur sécurité était troublée par un voi-

sinage incommode; ils se sontdébarrassésde cevoisinage. 

Rien de plus naturel, et ils portent à la justice défi de les 
ondamner. 

, « Les incendiaires de la Quarantaine ont complété, 

jeudi soir, l'œuvre de destruction commencée la veille, 

fous les bâtiments qui avaient échappé à la première 

exécution ont été détruits à leur tour. 

« Ce second acte du drame a été assombri par des dé-

tails affreux. Trente à quarante malades, renfermés dans 

'hôpital, en ont été extraits au moment do l'incendie 
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 transportés à quelque distance de là, et laissés 

sur l herbe, exposés à toutes les intempéries de l'air! 

« Le nombre des victimes que pourra faire cette horri-
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qu
"
 se sont

 décidées à faire emploi de mesu-
1 «s contre les émeutiers dé Staten-Island, qui 

avaient incendié l'hôpital de la Quarantaine et ses dépen-

dances. Un corps imposant de soldats de marine et d'a-

gents de police a été envoyé sur les lieux, dos précautions 

sanitaires ont été prises autour du campement provisoire 

où se trouvent les malades, huit arrestations ont été ef-

fectuées, quatre-vingts mandats d'amener ont été lancés, 

et une frégate de l'Etat, la Sabine, est venue, sur l'ordre 

exprès du ministre de la marine, mouiller devant les dé-

bris fumants de la Quarantaine, pour y protéger les bâti-

ments qui sont à l'ancre dans cette par de de la baie, et 

qui attendent d'être admis en libre pratique. 

VARIÉTÉS 

I. THÉORIE ET PRATIQUE DES OBLIGATIONS, par M. LAROH-

BIÈRE, président à la Cour impériale de Limoges. Paris, 

Durand, 5 vol. in-8". 

IL DE LA PROPRIÉTÉ AVEC SES DÉMEMBREMENTS, par M. LE-

SENNE, avocat à la Cour impériale de Paris. — Paris, 

Cosse et Marchai, 1 vol. in-8°. 

III. LE COUPS MUNICIPAL, ou Guide théorique et pratique 

des maires, adjoints et conseillers municipaux, par M. 

LE BERQIIER, avocat à la Cour impériale de Paris. — 
Paris, Dupont, 1 vol. in-8\ 

Rien n'est plus utile que la connaissance parfaite des 

règles du droit en ce qui concerne les Obligations; rien 

n'est encore plus difficile que d'exposer et d'expliquer ces 

règles avec méthode et clarté. Aussi est-ce chose rare 

qu'un bon traité des Obligations. Sur cette matière, c'est 

toujours Dumoulin et Pothier que l'on consulte. Ce der-

nier auteur a été constamment pris pour guide par les 

rédacteurs du Code Napoléon, de sorte que le change-

ment de législation est loin d'avoir rendu son travail inu-

tile. Depuis la promulgation du Code, il n'avait guère été 

publié de traité spécial des Obligations; les auteurs qui 

avaient entrepris l'explication de toute notre loi civile 

avaient bien consacré quelques volumes au titre des Obli-

gations; quelques monographies sur certains passages de 

ce titre avaient bien été publiées aussi, mais il y avait 

loin de là à un traité complet et approfondi dans ie genre 
de celui de Pothier. 

Un savant magistrat, animé d'un puissant amour de la 

science du droit, M. Larombière, président de chambre 

à la Cour impériale de Limoges, vient de nous donner cet 

ouvrage, qui manquait à la littérature juridique. Sa Théo-

rie et pratique des Obligations, où il a fait le commentaire 

des titres III et IV du livre III du Code Napoléon, est le 

fruit de longues veilles et d'un travail assidu de plusieurs 
années. 

Nous voulons en parler ici ; mais commeut en parler 

sans en faire l'éloge, et comment en faire l'éloge? Tout ce 

3
ue nous pourrons dire ne sera-t-il pas bien faible auprès 

e la distinction honorifique que ce travail a valu à son 

auteur? On n'a pas oublié que M. Larombière a été nom-

mé membre de la Légion-d'Honneur par un décret spé-

cial, rendu sur un rapport du garde des sceaux, motivé 

sur la publication de laT/iéorie elpratique des Obligations. 

La méthode suivie par M. Larombière est claire, sim-

ple et facile; il a adopté la forme du commentaire, qui 

oblige quelquefois, il est vrai, à certaines redites, mais 

qui jette plus de jour sur le sens de chaque article, et qui 

rend les recherches plus promptes et plus aisées. 

Quant au commentaire des articles, il est fait avec un 

véritable mérite. L'auteur pose d'abord les principes et il 

en déduit ensuite les conséquences avec une grande force 

et une rigoureuse logique. Pour bien faire apprécier 

l'ouvrage de M. Larombière, nous ne pouvons faire mieux 

que de constater la façon dont il a traité la matière de 

l'indivisibilité, qui est certes la plus ardue du titre des 

Obligations. 

On sait que Dumoulin a intitulé son traité de la divisi-

bilité et de l'indivisibilité : Extricatio labxjrinthi dividui 

et individui ; et qu'il l'a commencé en disant: « Il n'y 

« eut jamais, il n'y a pas encore dans l'océan du droit, 

« de mer plus orageuse, plus dangereuse que cette ma-

« tière des Obligations divisibles et indivisibles. Aussi les 

« plus grands jurisconsultes l'ont-ils considérée comme 

« une mer impénétrable, comme un inextricable laby-

.i rinthe. « Le travail de Dumoulin a certes fait faire de 

grands progrès à la science du droit sur cette matière si 

compliquée et si délicate; mais il faut reconnaître que sa 

théorie est quelquefois un peu confuse et que ses explica-

tions sont quelquefois aussi un peu embarrassées. Pothier, 

en résumant Dumoulin, a introduit plus de clarté, de lu-

cidité et de simplicité dans la théorie de l'indivisibilité. 

Les rédacteurs du Code Napoléon ont extrait du traité de 

Pothier les règles principales qu'il avait posées, et ils les 

ont formulées en huit articles de loi. Huit articles, voilà à 

quoi a été réduit la théorie de Dumoulin, voilà la simpli-

fication qu'on lui a fait subir. Maïs malgré cette réduction 

et cette simplification, la matière de l'indivisibilité n'est 

pas devenue plus facile qu'auparavant : aussi la tâche 

de M. Larombière sur ce point n'avait-elle guères été 

abrégée. 

M. Larombière reconnaît trois espèces d'indivisibilité, 

connue Dumoulin et Pothier. Voici quelles sont ses expli-

cations à cet égard : 

« Lorsqu'une impossibilité matérielle ou intellectuelle 

« s'oppose à ce que l'objet de l'Obligation puisse être divi-

« sé matériellement ou intellectuellement, l'obligation est 

« indivisible. C'est môme alors l'indivisibilité définie par 

« l'article 1217. Dumoulin l'appelle nécessaire, indivi-

« duitas necessaria, parce qu'elle résulte de la nécessité 

« même des choses, qui ne permet pas que l'objet de l'o-

« bligation puisse être promis ou stipulé pour parties. 

« Pothier l'appelle, avec non moins déraison, indivisibi-

« lité absolue. A cette espèce d'indivisibilité correspond 

« l'indivisibilité de contrat, comme le nomme Dumoulin, 

« individuum contractu, parce qu'il est impossible de 

« contracter en dehors de ces conditions d'indivisibilité 

« nécessaire et absolue. —Sont, à ce titre, indivisibles les 

« obligations d'hypothèques ou de servitudes par suite de 

« l'indivisibilité des servitudes et des hypothèques. 

« L'indivisibilité du second deuré est celle que Du-

» moulin appelle individuum obligalione, il la nomme 

« aussi individuitasnaturalis, parce qu'elle résulte im-

f< médiatement de la nature et de fa forme de la chose 

« promise ou due. Telle est la construction d'une maison, 

a d'un fossé. Cette construction, considérée en eile-mê-

« me, est sans doute un fait divisible, qui peut faire par-

ce tiellement ei divisément l'objet d'un contrat. Car on 

« peut stipuler, dans le principe, telle partie de maison 

« ou de fossé. Mais quand on a pris pour objet de l'obli-

« galion la construction entière, on ne peut dire qu'en 

« faisant seulement une partie de la maison ou du fossé, 

« on acquitte une partie de la maison convenue, du fusse 

« convenu, parce que la maison ou le fossé n'existent, 

« par la force même des choses, qu'après que leur forme 

« qui leur donne l'être, est parfaite et achevée. La con-

« struction n'ayant point été consdérée dans son progrès 

« successif, mais dans son résultat final, constitue ainsi 

« un objet indivisible dans sa l'o rne spécifique, et rend, 

« par suite, l'obligation indivisible... 

« 11 est enfin une dernière indivisibilité, que Dumoulin 

« appelle indivisibilité de paiement, individuum solu-

« tione. Elle ne concerne que le paiement, et non l'obii-

« gation même. Elle suppose, eu effet, que la chose due 

« est en soi susceptible de division, car, si elle était indi-

« visible, soit par la nécessité même des choses, soit à 

« raison du rapport sous lequel elle a été considérée dans 

« le contrat, l'obligation serait indivisible, ou contractu 

« ou obligatione, et il serait inutile de la déclarer indivi-

« sible solutione seulement. L'indivisibilité de cette der-

« nière espèce a donc lieu lorsque l'obligation, quoique 

« divisible en elle-même, ne peut cependant être acquit-

« tée en partie sans contrarier l'intention expresse ou 

« présumée des contractants. » 

Nous pourrions multiplier les citations, et les tirer de 

toutes les parties de l'ouvrage de M. Larombière. On 

trouverait partout le même soin, la même attention de 

l'auteur pour bien faire saisir au lecteur la matière qu'il 

traite. Ce n'est pas tout encore : M. Larombière est de-

puis fort longtemps mêlé à la pratique des affaires. Or, le 

magistrat qui, sur son siège, voit se dérouler devant lui 

une foule d'espèces différentes, a un avantage incontesta-

ble, lorsqu'il écrit un traité de droit, sur le jurisconsulte 

de cabinet, imbu seulement des doctrines de l'école, qui, 

par leur subtilité, l'égarent quelquefois. Aussi M. Larom-

bière a-t-il réussi à allier fort heureusement les données 

de la pratique aux abstractions de la théorie pure. 

Que pourrait-on reprocher à son livre? — De n'avoir 
pas une série unique de numéros ou au moins une série 

par volume. Il y a, en effet, une nouvelle série pour le 

commentaire de chaque article. Or, moins il y a de séries 

de numéros différents, plus les recherches et les citations 

sont faciles. Peut-être pourrait-on encore désirer que la 

table analytique fût un peu plus développée. On voit donc 

qu'on ne peut adresser à M. Larombière que de bien lé-

gères critiques, et encore elles ne portent que sur de pe-
tits détails matériels. 

Son commentaire des Obligations est une œuvre de 

longue haleine, entreprise avec courage, continuée avec 

persévérance et exécutée avec succès. Elle ralliera tous 

les suffrages, sera étudiée avec fruit et consultée avec 

grande utilité. Voir tous les jours les services qu'elle 

rendra, ce sera pour M. Larombière la meilleure récom-

pense de son travail et de ses veilles. 

— Voici un autre ouvrage. 11 n'est plus question de ce 

qu'on appelle le droit personnel; il traite du droit réel. 

C'est le livre que M. Lesenne vient de publier sous le ti-

tre de : La propriété avec ses démembrements. M. Lesenne 

est un travailleur infatigable. Il a publ é dans ces derniers 

temps des ouvrages très justement estimés sur la pro-

priété littéraire et industrielle. Aujourd'hui, il a voulu 

étudier le droit de propriété qui s'exerce sur les choses 
corporelles. 

Son livre comprend trois grandes divisions; dans 

la première, il expose quels sont les principes du droit 

naturel ; la seconde est consacrée au droit romain, et la 

troisième au droit français. 

M. Lesenne reconnaît que la source du droit de pro-

priété est dans l'appropriation par le travail ; c'est de 

cette origine si pure et si noble qu'il tire sa légitimité. 

Ce point établi, l'auteur démontre que le droit naturel 

n'admet que deux moyens d'aquérir la propriété : l'un 

primitif, l'occupation ou l'appropriation par le travail; 

l'autre dérivé, la tradition. De prémisses aussi justes, 

M. Lesenne ne pouvait tirer que de bonnes conséquences; 

c'est ce qu'il a fait fort heureusement dans l'exécution de 
son œuvre. 

Il a conservé une large place au droit romain. Qui son-

gerait à l'en blâmer? Si le droit romain avait eu, dans 

l'origine, des principes tout spéciaux, sur la constitution 

et la transmission de la propriété, il en était arrivé, dans 

son dernier état, à adopter les doctrines qui sont encore, 

à peu de chose près, celles de nos législations modernes. 

Ce que l'on appelait jus quiritium, par opposition au jus 

gentium, tendait, en effet, à disparaître chaque jour. Les 

modes quiritaires de transmission de Ja propriété, tels 

que la mancipatio et la cessio in jure, s'effacèrent chaque 

jour de plus en plus pour faire place à la tradition. Aussi 

l'étude du droit romain sur tout ce qui touche à la pro-

priété et aux droits réels d'usufruit, d'usage et de servi-

tude, est-elle toujours utile, disons mieux, nécessaire. 

Il faut donc savoir grand gré à M. Lesenne d'avoir dé-

pouillé avec le soin scrupuleux qu'on lui connaît VEnchi-

ridium juris romani, le Digeste et le Code, pour exposer 

d'une façon complète et méthodique la théorie du droit 

romain sur le sujet qu'il s'était choisi. La conclusion à 

laquelle il arrive en terminant la seconde partie, c'est que 

les règles fondamentales de la propriété à Borne, a-

vaient été mises d'accord avec les données du droit na-
turel. 

Dans sa troisième partie, en exposant la théorie du Code 

Napoléon ,sur la propriété, l'usufruit et les servitudes, il 

la compare à celles du droit naturel et du droit romain. 

Peut-être faut-il regretter que M. Lesenne, qui a si bien 

analysé la législation romaine, n'ait pas consacré quel-

ques pages à notre ancienne législation. Ne fût-ce qu'au 

point de vue historique, une exposition rapide dos prin-

cipes de la féodalité sur la propriété eût été un bon com-

plément d'un travail qui est, sous tous les rapports, exé-

cuté avec le soin le plus grand et le plus consciencieux. 

Nous devons signaler, dans la partie du droit français, 

le chapitre de la distinction des biens. L'auteur y a exposé 

avec une grande clarté, et de façon à être parfaitement 

compris sur tous les points, — et c'est là un grand mé-

rite, — la différence qui existe entre un droit mobilier et 

un droit immobilier, entre un droit réel et un droit per-

sonnel, entre un droit corporel et un droit incorporel. M. 

Lesenna s'est attaché surtout à expliquer la théorie du 

Code Napoléon, à exposer et à discuter les dispositions 

que cette loi a sanctionnées. Il a presque toujours laissé 

de côté la jurisprudence. Il n'entrait pas, en effet, dans 

son plan de s'occuper de la manière dont la loi est appli-

quée. Il voulait avant tout faire un ouvrage de doctrine. 

U a parfaitement atteint le but qu'il s'était proposé, et 

nous ne doutons pas qu'il n'obtienne le légitime succès 
qui lui est si bien dû. 

Nous avons, en terminant cet article, à annoncer la pu-/ 

blicaiion de la troisième édition d'un ouvrage de droit ad-

ministratif, très connu et très justement apprécié par tous 

ceux qui s'occupent de l'administration des communes , 

c'est h Corps municipal ou Guide des AJaires et adjoints, 

par M. Le Berquier. Avant de faire paraître cette troisiè-

me édition, M. Le Bcrquie:- à complètement remanié son 

travail primitif, pour le mettre en rapport avec toutes les 

modifications que les derniers événements politiques ont 
fait subir au droit municipal. 

Au premier abord, l'administration d'une commune 

peut paraître chose simple et facile. 11 n'en est rien ce-

pendant. Le maire est chargé d'une foule d'attributions 

diverses qui, pour être bien et exactement remplies, exi-

gent des
-
connais'>ances spéciales. Il est d'abord chargé de 

veiller aux intérêts de la commune ; puis il est aussTdé-

légué du gouvernement; il est en effet, dans sa sphère, 
représentant de l'autorité publique, et c'est par là qu'il te 

rattache à notre hiérarchie administrative. II est, de plus, 

officier de police judiciaire auxiliaire du procureur impé-

rial. Il est aussi juge de simple police ; enfin, il est officier 
de l'état civil. 

M. Leheiquier a considéré le maire sous ces différents 

rapports. En dépouillant notre législation, dont les élé-

metils sur cette matière sont épars dans une foule de lcis
f 

d'ordonnances et de'décrets de tous les régimes et de 

toutes les époques, il a indiqué avec beaucoup de préci- l 

sion quelles sont toutes les fonctions des maires. 

Son ouvrage comprend cinq grandes divisions : la pre-

mière consacrée à l'administration de la commune, la se-

conde à la délégation de l'autorité publique, la troisième à 

la police judiciaire, la quatrième au jugement des affaires 

de simple police, la cinquième à la tenue des registres de 

l'état civil. Un chapitre final traite de l'administration de 

quelques communes placées sous un régime exceptionnel, 

telles que les communes de plus de 40,000 âmes, celles 

du département de la Seine et quelques communes du 

département de Seine-et-Oise. Sous chacune de ces gran-

des divisions, M. Le Berquier a classé par ordre alphabé-

tique les matières dont le maire peut avoir à s'occuper en 

ces diverses qualités. 

Ce livre n'est pas un simple manuel pour les maires, 

adjoints et conseillers municipaux. M. Le Berquier y a 

abordé avec impartialité et indépendance les questions 

théoriques. De telle sorte que son ouvrage doit aussi bien 

être recommandé sous le rapport doctrinal que sous le 

rapport pratique. Mais à quoi bon une recommandation de 

cette nature ! est-ce que cette troisième édition ne sera 

pas accueillie par le public avec la même faveur que cel-

les qui l'ont précédée ? 

CH. DUVERDY. 

OBLIGATIONS PAR PREMIERE HYPOTHEQUE. 

Deuxième série. 

Emission de 3,000 Obligations. 

Ces obligations,garanties par PREMIÈRE HYPOTHÈQUE, 

sont émises à 5oo francs, et remboursables en /\7. an-

nées, au prix minimum de 1,000 francs. 

Elles produisent 6 pour ioo d'iNTÉRÈT, soit 3o fr. 

par an. 

Elles reposent sur des immeubles situés dans le 

plus beau quartier de Paris, à une étendue d'environ 

8,ooo mètres, occupés en très grande partie par d'im-

portantes constructions sur les rues Saint-Lazare, 

ïaitbout et d'Aumale. 

U est versé ioo francs en souscrivant, 100 francs 

dans les huit jours qui suivront l'avis de répartition, 

et le reste par paiements mensuls de 100 francs. 

On souscrit, à PARIS, chez MM, P.-M. Millaud 

et C
e
, banquiers, 21, boulevard Montmartre. 

Les fonds peuvent être versés dans toute succur-

sale de la Banque de France, au crédit de MM. P.-M. 

Millaud et G". 

Bourse de Parts du 21 Septembre 185>S< 

1 ATA I Au comptant, Der c. 72 SS.— Baisse « 20 c. ' 
** V[V \ Fin courant, — 72 70.— Baisse « 1S c. 

4 li* i Au comptant, Derc. 96 —.— Hausse « 23 c. 
' { Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

72 î>5 

96 — 
3100 — 

680 -

3 0[0 
4 0[0 
4 Ip2 0r0 de 1825.. 
i 1[2 0[0 de 1852.. 
Actions de la Banque. 
Crédit foncier de Fr, 
Crédit mobilier 940 — 
Comptoird'escompte. 722 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0(0 1856. 92 — 
— Oblig. 1853,3 0|0. 
Esp.3 0[0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. 
— NouV.3 0[0DifF. 

Rome, 5 Oio 92 3^4 
Naples (C. Rothsc.) 

ETC. 

1100 — 
435 — 
210 — 

40 328 

291?4 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 350 — 
Comptoir Bonnard.. 70 — 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne . 785 — 
Omnibus de Paris... 897 50 
Ce imp.deVoit.de pl. 37 50 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 
Jer 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Tjer 

Cours. 

3 0(0 72 80 72 9o 72 70 72 70 
4 1[2 0[0 

CHEMINS SE lia COTES AU PARQUET. 

Orléans 1427 50 
Nord (ancien) 985 — 

— (nouveau) 
Est 745 -
Paris àLyon et Médit. 870 — 
Midi 602 50 
Ouest 650 — 
Lyon à Genève 657 50 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

480 — 

500 — 
232 50 

682 50 

455 — 
508 75 

A l'Opéra, mercredi, la Magicienne, M"1" Gueymard rentre-
ra par le rôle de Blanche; les autres rôles seront interprétés 
par MM. Renard, Belval, Bonnehée, Mmes Borghi-Mamo et 
Delislc. 

— Mercredi, au Théâtre Français, Œdipe roi. Ce chef-
d'œuvre sera suivi de la charmante comédie d'Alfred de Mus-
set, Il faut qu'une porte soit ouverte ou fermée. Jeudi, pour la 
rentrée do MM. Régnier et Bressant, Don Juan ou le Festin de 
Pierre. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 9" représentation de 
la repris ; de la Part du Diable, opéra-comique en trois actes, 
paroles de M. Scribe, musique de M. Auber; M"" Marie Cabel 
jouera le rôle de Carlo, et Jourdan celui de Rafaël; les autres 
rôles seront remplis parPrilleux, Beckers, Duvernoy, Mu"Ré-
yilLy cl Henrion. 

— Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique,'6e représentation delà 
IIar|.ie d'or et la Demoiselle d'honneur. — Demain, 4° repré-
sentation des Noces de Figaro, avec M'"cs UgalJe, Vaadenheu-
vel-Duprez et Miolan-Carvaiho. 

— Pour la réouverture et la rentrée de M. Lafontaine et de 
M"

e Fargueil,8" repr-'wentaiion des Mariages dangereux, co-
médie eu 5 acies de M. Jaime fils, décors de MM. Zarra et La-
loue. Cet important ouvrage, qui a obtenu un très grand et 
ttès légitime succès, est inierprë.é aveu tout le taleot que l'on 
rencontre toujours au Vaudeville. 

—A l'Hippodrome, jeudi, représentation extraordinaire, as-" 
cension du ballon avei; train de plaisir dirigé par GoJard; le 
nouvel aérostat obtient un grand succès, tout Paris voudra le 
voir. Ce spectacle sera composé de la pantomime des Bandits 
espagnols, delà Guerre des Indes, et des nouveaux tours des 
c'owus Jack et Faunv. 

SPECTACLES DU 22 SEPTEMBRE. 

ÛPÉRii — La Magicienne. 
FRANÇAIS. — Œdipe roi. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — Le Marchand malgré lui, Maître Wolff. 
THÉÂTRE-LYIUQUE. — La Harpe d'or, la Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Mariag s dangereux. 
VIRIÉTBS. — Les Bibelots du Diable. 
GVIINI». — Il faut que jeunesse se paie, la Protégée. 
PALAIS-ROYAL. — M. Pommier, Hermione, la Corde sensible. 
PO!ITK-SAIIST-MA5.TIN. — Relâche. 
AMBIGO. — Les Fugitifs. 
GAITÉ. — Les Crochets du père Martin. 
CIROUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FOLIES.— Les Canotiers de la Seine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — La Bouteille à l'encre. 
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Ventes mobilières. 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MAISON DE CAMPAGNE ET5, 
Etude de M" CARON, avoué à Provins place 

Saint-Ayoul, 2. 
A vendre par adjudication, sur licitation, le di-

manches ociobre 1838, heure de midi, en la mai-
son d'école de Montigny-Lencoup, canton de Don-
nemarie, arrondissement de Provins ( Seine-et-
Marne), et ; ar le ministère de HP <JHI.\0\ 
notaire audit Donnemarie, 

1° Une bi lle MAISON DE DAMPACSNE 
avec bàliments, cours, jardin et dépendances, le 
tout situé au Vieux-Château, commune de Monti-
gny-Lencou p» 

Miieàprix: 5,000 fr. 
2» Un E.YCIiOS planté d'arbres fruitiers et vi-

gne, avec pièce d'eau empoissonnée, une PIÈCE 
OE TEBRE à côté et un BOIS au même lieu, 
le tout contenant ensemble 1 hectare 21 ares 
10 centiares. 

Mise à prix : 5 fr., plus le service d'une rente 
annuelle et viagère de 450 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignements : 

A HP CABON, avoué poursuivant la vente; 
Et à M* CKSAOA, notaire, dépositaire du 

cahier des charges. (8628) 

MAISON BoifiEOISE 
Adjudication, en l'étude de HP BESNAR», 

notaire à Versailles rue Satory, 17, le mercredi 
29 septembre 1858, midi, MAISON bourgeoise 
avec jardin, à Versailles, rue d'Angivilliers, 16, à 
100 mètres du débarcadère (rive droite). Mise à 

prix : 20,000 fr. Jouissance de suite. (8620) 

MAISON A ST GERMAIN EN LAYI 
Grande et belle MAISON avec cour, jardin, 

écuries et remise, située à Saint-Germain-en-

Laye, dans le plus beau quartier de la ville, près 

des promenades et du chemin de fer, à vendre à 
l'amiable. 

S'adresser à M" CHK V ALLIER, notaire à 
Saint-Germain en Laye. (8593) 

Ventes mobilières. 

ETABLISSEMENT DE BAL PIBLIC 
Adjudication, en l'étude et par le ministère de 

M* HOlSSEL, notaire à Paris, rue Saint-La-
zare, 93, te lundi 27 septembre 1858, heure de 
midi, 

D'un grand et bel ÉTABLISSEMENT dit 
salon de la Victoire, consistant en fonds de : 1° 
EIMONABIEB, avec six billards, 2° RES-
TAURANT, 3° BAE PUBLIC, ayant lieu 
quatre fois par semaine, avec le droit à un bail, 
très avantageux ayant encore quinze années à 
courir, au prix de 2,000 fr. par an ; le tout situé 
à Grenelle, près Paris, rue Croix-Nivert, 15. 

Entrée en jouissance de suite. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
On adjugera même sur une seule enchère. 
S'adresser : pour visiter, dans la maison où 

s'exploite ledit fonds ; 

Et pour les renseignements, 

1° A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12 ; 

2° Ei audit M" BOISSEL, notaire. (8626)" 

MINES Dl LOS SÂNTOS 
MM. les actionnaires sont convoqués en assem-

blée générale extraordinaire, rue de la Grande-
Armée, 8, à Metz, le 24 octobre prochain, à midi, 
à l'effet de prendre connaissance de l'affaire et 
d'en délibérer. 

Le conseil leur fera des communications d'un 
haut intérêt. 

RAMAGE DES GLACES~ 
par l'argent. Breveté s. g. d. g. Commission, expor-
tation. PRON etCe,28, r. Culture-Sainte-Catherine. 

(133) 

a été 
accor-

M
lillPftlUT Cnales des Indes et de

 France. 
• lILl Vil 1 • Vente, échange et réparations, 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (206)* 

UNE MÉDMÛI^ÎÎONNEIJR 
dée, en 1849, à M. LE PERDRIEL, pharmacien à PA-

RIS, pour la réforme qu'il a apportée dans le mode 
vicieux suivi autrefois pour établir et entretenir 
les VESICATOIRES et les CAUTÈRES.— Ses produits : 
TOILE VÉSICANTE ADHÉREKTE (Vésicatoire rouge Le 
Perdriel), TAFFETAS, Pois ÉLASTIQUES, COMPRESSES 

et SERRE-BRAS, se trouvent partout et sont recom-
mandés par MM. les médecins les plus distingués 
de la France et de l'étranger. — Faubourg Mont-
martre, 76, et dans les meilleures pharmacies. 

(209)" 

OUVERTURE DE LA CHÂSSE. 

ALBUM M 8 
PAR JULES MOINAUX, 

Auteur des DEUX AVEUGLES, de J'UT DIÈZE, etc., etc. 

Cet Album, composé de dix chansons comiques sur des motifs de chasse et sur l
es 

les plus connues, illustré de douze vignettes par nos meilleurs artistes, est le dessert^^
8 

des soupers de chasseurs. 

jRriœ : 3 Francs* 

EN VENTE CHEZ COLOMBIER, ÉDITEUR DE MUSIQUE 

A Paris, rue Vivicnne, au coin du passage. 

A VExpomUton untvermmltm 4« M8tSS» 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électio-chimiques, | 

PAVILLON DE HANOVRE. 

MENTION HONORABLE 

EXPOSITION UNIVERSELLE 
LE PLUS VASTE 

ÉTABLISSEMENT DE PARIS. 

PETIT ET CE 

Place Cadet, 31, à Paris 
Portraits, Groupes de famille au stéréoscope, Reproduction de tableaux , sculptures, 

gravures, bronzes, objets d'arts, etc. — Médaillons, Broches, Imitation de miniature. — 

Magnifique fond de salon avec meubles pour les personnes qui désirent donner à leurs por-
traits une illusion complète. 

Réalisation du problème t FAIRE MIEUX ET A MOINDBE PB I N 

SIS* boutevart Aea italiens* 35» 

Hi« TBOBMI IT Ci*. 

EXPOSITION PERMANENTE »E I.A FABMQOTt 

CSJFÏL. CHRISTOFLE ET G
B
, 

lies Annonces, Réclames industrielles ou autres sont 

reçues au bureau du Journal. 

En vente chez J.-1I. BAILLÈRE et fils, libraires de l'Académie impériale de médecine, rue Hautel'cuille, 1». 

MANUEL COUPLE 

DE MEDECINE A LE 
OU RESUME DES MEILLEURS OUVRAGES PUBLIÉS JUSQU'A Ci JOUR SUR CETTE MATIÈRE IT DES JUGEMENTS ET ARRETS LES PLUS RÉCENTS 

Précédé de Considérations sur la recherche et les poursuites des crimes et délits,—sur les autorités qui ont le droit de requérir l'assistance des médecins ou chirurgiens,—sur la distinction établie par la loi entre les docteurs et les officiers 

de santé,— sur la manière de procéder aux expertises médico-légales, — sur la rédaction des rapports et consultations, — sur les cas où les hommes de l'art sont responsables des faits de leur pratique, — et sur les honoraires qui leur 

sont dûs soit en justice, soit dans la pratique civile ; — et suivi de Modèles de rapports, et de Commentaires sur les lois, décrets et ordonnances qui régissent la médecine, la pharmacie, la vente des remèdes secrets, etc.; 

Par le docteur JT. BRI AU B et ERNEST CHAUDE, docteur en droit, avocat à la Cour impériale de Paris. 

COJVTJEJrAWT UlV TMAITJE JESLiJËMMNfTAIMM MM CHIMIE lEGAILM 
Dans lequel est décrite la marche à suivre dans les recherches toxicologiques et dans les applications de la chimie aux diverses questions criminelles, civiles, commerciales et administratives, 

Par H. GAULTIER DE CLAUBRY, professeur à l'école supérieure de pharmacie, membre de l'Académie impériale de médecine. 

SIXIEME EDITION. — 1 volume grand in-8° de 950 pages, arec 3 planches gravées et 64 figures dans le texte. — PRIX : 10 FRANCS. 

Société» commerciale». — Faillites. — Publication* légale». 

Ventes mobilières. 

♦ES1TES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 septembre. 
En l'hôtel des Comtnissaires-Fri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(10)2) Bureaux, grillage, cartons, 
pendules, instrum. aratoires, etc. 

Rue de Nemours, 12. 
(1013) 4 établis de menuisier, pen-

dule, armoire, plancbes, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 155. 
(1014) Tables, commode, étagères, 

fauteuils, chaises, flambeaux, etc. 

Le 23 septembre. 

Ea l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1015) Bibliothèques, statuettes, ar-
moire, rideaux, divan, tables, elc. 

(1016 Bureaux, fauteuils, pendules, 
buffets, commodes, lampes, etc. 

Rue de la Paix, 5. 
(1017 Bahut en chêne sculpté, ar-

moire, chauffeuse, glaces, etc. 
Rue de Rivoli, 148, 

(1018) Tables, armoire, glaces, pen-
dules, descente de lit, toilette, etc. 

Place Breda,10. 
(1019) Sofa, jardinières, armoire, 

commode, buffet, pendule, etc. 
Rue des Martyrs, 59. 

(1020) Bureaux, bibliothèque, buffet, 
horloge, pendules, tableaux, etc. 

Rue Richelieu, 13. 
(1021) Commodes, bureau, canapé, 

fauteuils, glace, comptoirs, etc. 
Passage Verdeau, 25. 

(1022) Coussins, caoutchouc, sacs, 
malles, couvertures, étuis, etc. 

Rue Favart, 2. 
(1023) Rureaux, labiés, chaises, fau-

teuils, commode, bibliothèq., etc. 
Rue Malher, 10. 

(1024) Table, bureau, chaises, fau-
teuils, pendule, etc. 

Rue Michel-le-Comle, 14. 
(1025) Comptoirs, balances, appa-

reils à gaz, œil-de-bœuf, etc. 
Rue Vieilie-du-Tempte, 128. 

(1026) Groupes en bronze, lustres, 
candélabres, pendules, etc. 

Rue du Temple, 116. 
(1027) Comptoirs, pinceaux, brosses, 

éponges, essence, colle-forte, etc. 
Rue Ménilmontant, 3. 

(1028) Commode, tables, coffres, 
glaces, lampes, vêtements, etc. 

Commune de Montmartre, 
Rue Sainle-Marie-Blanche, n° 1 

(1029; Voiture, cheval et ses har-
nais, baquets, pots, etc. 

Même commune, 
rue du Cimetière, n°1. 

(1030) Bureau, chaises, tombes, mo-

numents, elc. 
Même commune, 

sur la place publique. 

(1031) Secrétaire, buffet, petite bi-
bliothèque, 40 tableaux, elc. 

A Montrouge, 
rue du Transit, n» 26. 

(1032) Commode, tables, glaces, 
pendule, fourneaux, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(1033) Bibliothèque, secrétaire, pen-
dule, glace, canapés,perruche, etc. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

(1010) Meubles, tables, bureau, pen-
dule, rideaux, commode, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(1011) Ustensiles de serrurerie, en-
clumes, soufflets, 150 outils, etc. 

A Charonne, 
rue de Montreuil, n° 63. 

(1034) Comptoirs.balances, mesures, 
armoires, tablettes, glace, elc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(1035) Bigornes, étaux, calorifères, 
poêles, fourneaux,chaises, etc. 

A Montmartre, 
sur la place du marché. 

(1036) Bureaux, pierres tumulaires, 
couronnes, miroirs, meubles. 

Le 24 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1037) Bibliothèque, bureau, tables, 

canapé, tapis, tableaux, etc. 
Rue Rumfort, 3. 

(1038) Armoires, commode, glaces, 
fauteuils, lableaux, pendule, etc. 

Rue de Duras, 5. 
(1039) Etablis et outils de menuisier, 

bureau, commode, fauteuils, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Affiches, 

SOCIÉTÉS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le vingt septem-
bre mit huit oent cinquante-huit, 
enregistré le même jour, M. Antoine 
FRANGIN, taillandier, demeurant à 
Paris, quai de Valmy, 89 ; M. Fran-
çois GAUTIER, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Antoine, 33, 
et M.Marc-Alexis CARRIÈRE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Corbeau, 37, ont formé, sous la rai-
son FRANGIN et C", pour quinze 
années, a partir du vingt-trois avril 
dernier, une société en nom collec-
"tif, ayant son siège à Paris; rue 
Saint-Antoine, 33, pour la fabrica-
tion et la vente d'un genre particu 
lier de tapis de billards. La signa-
ture sociale appartiendra a M. Gau-
tier seul, qui fera seul les recettes, 
et aura seul le droit de gérer et ad-
ministrer. 

(340) FRANGIN et G*. 

Cabinet de M. A. MARIDOR, rue des 
Couronnes, 55, à Belleville. 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Belleville du dix-neuf sep 
tembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert : qu'une 
société en nom collectif, ayant pour 
objet la vente en gros et en détail 
des bois et charbons à brûler, a été 
formée entre M. Jean FRESQUET, 
marchand de bois et charbons, de-
meurant à La Villette, rue Bouret, 
12 et 14, et M. Jean-Baptiste MALA-
FOSSE, de même profession, de-
meurant aussi à La Villette, rue de 
La Chapelle, 17 ; que la durée de 
cette société, dont le siège est à La 
Villelte, rue Bouret, 12 et 14, sera 
de douze années, à partir du pre-

mier octobre mil huit cent cinquan 
te-huit; que la raison et la signa-
ture sociales sont : FRESQUET et 
MALAFOSSE; que les deux associé! 
géreront conjointement, et que 
chacun d'eux aura la signature so^ 
ciale. 

Pour extrait : 
(337) MARIDOR, mandataire. 

D'un écrit sous signatures privées, 
fail double à Paris le dix septembre 
mil huit cent cinquanle-huit, enre 
gistré à Paris le quatorze du même 
mois, folio 25, recto, case 6, par 
Pouimey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris, il appert : qu'une société en 
commandite, au capital de quator 
ze mille francs, a été formée, pour 
six années consécutives, à partir du 
dix septembre mil huit cent cin-

S
uante-huit, entre M. Jean-Pierre 
OURTILLET, négociant, demeurai! 

a Paris, rue des Halles, 8, et un 
commanditaire dénommé audit acte; 
que cette société, qui a pour objet 
les achats et la vente de saline, sa 
laison et fruits eu gros et en déiail 
et dont le siège sera établi rue des 
Halles, 8, à Paris, a été constituée 
sous la raison P. COURTILLET etC 
et que M. Courtillet sera gérant dé 
ladite société, dont il aura seul la 
signature sociale. 

Pour extrait : 
(336) P. COURTILLET. 

Cabinet de M. Th. CELLIÉ, quai de 
la Mégisserie, 18. 

Suivant acte sous seings privés 
fait double à Paris le douze septem-
bre mil huit cent cinquante-huit 
enregistré le vingt septembre par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, folio 48, recto 
case 7, M"- Sara FE1CHWANGER. 
fabricant* de bourses et articles de 
voyages, demeurant à Paris, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth, 42, et 
M. Charles-Edouard-Maurice LOI 
SIER, commis négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Bernardins, 
42, ont formé entre eux, pour cinq 
années, qui ont commencé à courir 
le quinze septembre mil huit cent 
cinquante-huit, et qui finiront le 
quinze septembre mil huit cent soi 
xante-trois, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une 
maison de commerce et fabrique de 
bourses et gibecières, sacs de voyage 
et porte-monnaie en tous genre. 
Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Notre-Dame-de-Nazarefh, 
42. La raison sociale est FEICHWAN-
GEU et C'«. La signature sociale ap-
partient à M. Loisier, qui ne peut 
en faire usage que pour les affaires 
de la société. L'apport social est de 

Lfinq mille francs, tourni par moitié 
T>ar les deux associés. M"" Sara 
Feichwanger apporte de plus dans 
la société te bail verbal à elle con-
sent des lieux où s'exploite le fonds 
de commerce. La société sera gérée 
et administrée conjointement par 
les deux associés. 

Pour extrait certifié véritable : 
341) Ed. LOISIER. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le onze septembre 
mil huit cent cinquante-huit, por-

tant celte mention : Enregistré à 
Paris le vingt septembre mil huit 
cent cinquante-huit, folio 45, reclo, 
case 7, reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris, signé 
Pommey, il a été formé entre M. 
Narcisse BOULNOIS, fabricant de 
chandeliers, demeurant à Paris, rue 
Chariot, 48, et un commandilaire 
dénommé audit acte, une sociélé 
ayant pour objet l'exploitation de 
deux brevets applicables à la fa-
brication de chandeliers et flam-
beaux. Le siège de la sociélé est 
fixé à Paris, rue Bichat, 50. M. 
Boulnois pourra le transférer ail-
leurs. La raison et la signature 
sociales sont BOULNOIS et C". / 
M. Boulnois seul appartient la si 
gnature sociale, mais il ne peut 
en faire usage que pour les besoins 
de la société, les engagements con-
tractés pour d'autres besoins 
devant pas être obligatoires pour 
la sociéié. La direction de toute: 
les opérations de la société, même 
la tenue des écritures, sont réser-
vées à M. Boulnois seul. L'apport de 
M. Boulnois comprend : 1° le droit 
d'exploiter l'un des brevets ; 2» et 
divers objets mobiliers, industriels 
et marchandises, d'une valeur de 
quatorze cent sept francs cinquan 
te-cinq centimes, grevés par privi-
lège d'un passif resté à la charge de 
M. Boulnois seul. Le commanditai-
re apporte le droit d'exploiter l'au-
tre brevet avec addition, et ne 
pourra être tenu aux pertes sociales 
vis-à-vis des tiers, que jusqu'à con-
currence de la valeur du droit qu'il 
apporte. La société a commence le 
onze septembre mil huit cent cin 
quante-huit et finira le trois février 
mil huit cent soixante-dix. 

Pour extrait : 

(335; BOULNOIS. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple à Paris le dix-sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M Eugène MAILLET, 
M. Jules CHAPELLE et M. Charles 
SINGER, lous trois négocianls, de-
meurant à Paris, rue deCléry, 29, 
ont formé entre eux une sociélé en 
nom collectif qui continuera la so -
ciété de tait qui existe entre eux de-
puis le premier janvier dernier, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commercede cols cravates, 
faux-cols et chemises, dont le siège 
est à Paris, rue de Cléry, 29. La du-
rée de la société sera de dix années, 
à compter de ce jour. La raison so-
ciale sera MAILLET, CHAPELLE et 
SINGER. Les trois associés seront 
gérants de la société ; chacun d'eux 
aura la signature sociale, mais il 
est interdit de souscrire ou endos-
ser aucun billet. 

MAILLET. 

CHAPELLE. 

(334) SINGER. 

Suivant acte passé devant M" Se-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, le dix-sept septembre mil huit 
cent cinquante - huit, enregistré, 
M. Valentin-Désiré MO.NCHICOURT, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
de Rainbuteau, 26, et M. Florimond-
Alexandre MONCH1COURT, aussi né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Quincampoix, 46, ont dissous, à 

compter du trente septembre mil 
huit cent cinquante-huit, la société 
purement verbale qui existe de fait 
entre MM. Monchicourt frères, pour 
l'exploitation d'une fabrique de 
plumes métalliques et porte-plu-
mes, la vente des produits de celte 
fabrique, la vente de la clouterie 
mécanique, du fil à cordonnier, des 
crayons de toutes espèces et de la 
commission en articles de Paris, 
dont le siège est à Paris, rue Quin-
campoix, 46, avec convention qu'à 
compter de cette époque jusqu'à la 
vente de la fabrique sise à La Vil-
lette, rue de Valenciennes, et du 
matériel et des marchandises de 
cette fabrique, et de rétablissement 
ommerciaî ladite société sera en état 

de liquidation ; que la liquidation 
commencera le premier octobre mil 
hait cent cinquante - huit, pour 
prendre fin le trente juin mil huit 
cent cinquante-neuf, ou plus tôt, si 
faire se peut ; qu'elle sera faite par 
les deux parties ou par l'une d'elles 
porteur des pouvoirs de l'aulre. 

Pour extrait : 
—(338) Signé : SEBERT. 

Suivant acte passé devant M« 
Tresse, notaire à Paris, le dix sep-
tembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, M. Carlos NOR-
BliltT D'ALGARRA, négociant, de-
meurant à Paris, rue Trévise, 31, et 
M. Barthélémy-Joseph DE RIBE-
ROLLES, négociant-propriétaire, 
demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 
13, ont dissous, à compter du pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-huit, la sociélé en nom col 
lectif existant entre eux sous la rai 
son SAAVEDRA et DE RIBEROLLES, 

dont le siège est à Paris,rue d'Haute-
ville, 13, et ayant pour objet prin-
cipal l'exploitation des annonces et 
réclames en Espagne et en Portu-
gal, les achats de toute nature pour 
une maison de vente fondée à Ma-
drid ; ladite société constituée ori 
giuairernent suivant acte sous si-
gnatures privées en date du douze 
novembre mil huit cent cinquante, 
et prorogée par autre acte aussi sous 
signatures privées en date du treize 
avril mil huit cent cinquante-six, 
tous deux publiés M. d'Algarra a 
été nommé seul liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
—(339) TRESSE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Loi créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les'concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements (tu 20 SEPT. 4858 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur MAIRE (Nicolas), sergent 
maître tailleur au 3e régiment des 
grenadiers de la garde impériale, 
rue de Duras, 9; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Decagny, 
rue de Greffulhe, 9, syndic provi-
soire (N° 15284 du gr.); 

Du sieur CHAUSSIN (François), 
loueur de voilures, rue de l'Oratoire-
du-Roule, 40; nomme M. Lebaigue 
juge-commissaire, et M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic pro-
visoire (N° 15285 du gr.); 

Du sieur RABEAU jeune (Louis), 
fabr. de jupons, rue des Jeûneurs, 
40; nomme M. Gervais juge-com-
missaire, et M. Filleul, rué Feydeau, 
26, syndic provisoire (N» 15286 du 
gr.). 

CONVOCATION! CE CBBANCIEKR. 

Sttttinvilis à te rendre t:u Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des as-
semblées det faillites, M M. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur COUDRE (Augustin), md 
de café, rue de Charonne, 26, le 27 
septembre, à 11 heures (N° 14935 
dugr.); 

Des sieurs COLLASSON, HUIN et 
C'% société en nom collectif et en 
commandite, dont le siège est rue 
des Pelits-HôtelSî 28, composée des 
sieurs Collasson (Gustave); Huin 
(Ernest), seuls gérants responsa-
bles, demeurant au siège social, le 
27 septembre, à 9 heures (N° 15166 
du gr.). 

Pour être procédé, tout la pretl-
denee de M. le juge-commitsalre, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créancet. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rification et affirmation de leurs 
«sréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BËRTHEAUME (Alphon-
se-Nazaire), md de bois et char-
bons, rue St-Pierre Popincourt, 2, 
le 27 septembre.à 9 heures (N» 14748 
du gr.); 

Du sieur ROYER (Xavier-Henry), 
restaurateur et maître d'hôtel, rue 
Le Pelletier, 11, et rue Laflltte, 16, le 
27 septembre, à 9 heures (N° 14924 
du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer tur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dant ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien où du remplacement det 
tundtes. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VASSEUR (Vincent-Do-

minique), limonadier à Vanves, rue 
de la Mairie, le 27 septembre, à il 
heures (N° 15010 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés eT; affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

S
' rendre au greffe communication 
u rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sontlnvllés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jow 
leurs titres di créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit 
les créanciers: 

Du sieur NOGIER (Benoit), bijou-
tier, rue Culture-Ste-Catherine, 52, 
entre les mains de M. Beaufour, rue 
Monlholon, 26, syndic de la faillite 
(N« 15234 du gr.); 

Du sieur RAGET (Alexandre-An 
toine-Napoléon), maçon à la Gde-
Villette, rue de Joinville, 7, entre 
les mains de M. Heurtey, rue LafTit-
te, 51, syndic de la faillite (N° 12119 
du gr.); 

Du sieur DOMELDINGER (Jean) 
md de cuirs, rue de Paradis-au-
Marais, 9, entre les mains de M 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 
de la faillite (N° 15210 du gr.); 

Du sieur MARGOT jeune (Pierre-
Léon), fabr. de cuves, rue Poliveau, 
13, entre les mains de M. Henrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la fail 
lite (N° 15227 du gr.); 

Du sieur TH1ÉBAUD (Paul), com-
missionn. de roulage, rue St-Paul 
38, entre les mains de M. Monchar-
ville, rue de Provence, 52, syndic de 
la faillite (N° 15256 du gr.); 

Du sieur WORMS (Simon), md 
colporteur à Vincennes, rue de Pa-
ris, 29, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 12, sjndio de ta 
faillite (N« 15179 du gr.); 

Du sieur GOIX (Mare-Henry), im-
primeur-lithographe;, rue de Rivoli, 
os, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-
lite (N» 15238 du gr.); 

Du sieur BALDUC (Léon-Isidore), 
md de nouveautés et broderies à la 
Petite-Villelte, rue d'Atlemagne, 27, 
entre les mains de M. Crampel, rue 
St-Marc, 6, syndic de la faillite (N° 
15233 du gr.); 

Du sieur LEBOURG (Auguste), md 
de vins à Auleuil, route de Versail-
les, 85, entre les mains de M. Cram-
pel, rue Saint-Marc, 6, syndic de la 
faillite (N» 15212 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mal 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement arpèi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

DERINGÉflE (Pierre), md de vins-
traiteur, rue de Crussol, 10, sont in-
vités à se rendre le 27 septembre à 
H heures très précises, au Tribunal 

de commerce, salle des assemblée* 
des faillites, pour, conformément i 
l'article 537 du Code de commerce( 
entendre ie comple définitif qui 
sera rendu par les syndics, leoe-
battre, le clore et l'arrêter; M 
donner décharge de leurs fonction! 
et donner leur avis sur 1 excusani-

lité du failli. . .
 u

 ,
 ]IB 

NOTA. Les créanciers et le ta » 
peuvenfrprendre au greffe comni» 
nication des compte et rapport m 
syndics (N° 14581 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du 
R1CHOND fils iFélix-Benoit). m»» 
teur en bronzes, rue du FauDou', 
Montmartre, n. 6, sont invite a « 
rendre le 27 sept., à 9 h., au « 
bunal de commerce, salle oe » 
semblées des faillites, pour, e»nl"J 

mément à l'article 537 a"cK: 
commerce, entendre le comp

1
^ 

flnitif qui sera rendu par e,"- g. 
dics, le débattre, le clore et M" 
ter; leur donner décharge de'

1
» 

fonctions et donner leur avu 

l'excusabilité du failli. ,
 fa

j]ii 
NOTA. Les créanciers et « „. 

peuvent prendre au greffeJ
 t m nication des compte et rapF 

syndics (N» du 14974 gr.). 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1859. ^IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

A GUÏOT» 

Pour légalisation de la signature A-
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